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Luxembourg, le 15 septembre 2021    

 
 

Circulaire n° 4038 
 

 

Circulaire 
aux administrations communales, 

aux syndicats de communes, 
aux offices sociaux et 

autres établissements publics placés sous la surveillance des communes 
 

Objet :   COVID-19 – 16ème modification de la loi modifiée du 17 juillet 2020 – adaptations ponctuelles 
des mesures de lutte contre la pandémie  

 
 
Madame la Bourgmestre, Monsieur le Bourgmestre, 
Madame la Présidente, Monsieur le Président, 
 
Je vous informe que les mesures de lutte contre la pandémie de Covid-19 sont reconduites et adaptées 
de manière ponctuelle par rapport au régime précédent, par la loi du 14 septembre 2021 portant 
modification : 1° de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-
19 ; 2° da la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution en gros de médicaments ; 3° de la loi 
modifiée du 22 janvier 2021 portant : 1° modification des articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code 
du travail ; 2° dérogation temporaire aux dispositions des articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code 
du travail    
 
La nouvelle version de la loi précitée du 17 juillet 2020 (ci-après « la loi ») sera en vigueur du 15 septembre 
2021 jusqu’au 18 octobre 2021 inclus.  
 
Vous trouverez en annexe une copie de la loi modificative. Le texte consolidé suivra dès sa publication au 
Journal officiel. 
 
La présente circulaire a pour objet de vous informer sur les mesures applicables et les modifications par 
rapport au régime précédent sont présentées en caractères gras. 
  
La présente circulaire remplace la circulaire n°4019 du 16 juillet 2021. 
 
 
 
 
  

http://www.luxembourg.lu/
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I. Définitions 
 
Le régime Covid check est défini à l’article 1er, point 27° de la loi : 
 
« 27° « régime Covid check » : régime applicable à des établissements accueillant un public, 
rassemblements, manifestations ou évènements dont l’entrée est exclusivement réservée aux personnes 
pouvant se prévaloir soit d’un certificat de vaccination tel que visé à l’article 3bis (de la loi), soit d‘un 
certificat de rétablissement tel que visé à l’article 3ter de la loi, soit d’un certificat de test Covid-19, tel que 
visé à l’article 3quater (de la loi), indiquant un résultat négatif ou aux personnes qui présentent un test 
autodiagnostique servant au dépistage du virus SARS-CoV-2 réalisé sur place et dont le résultat est négatif. 
Pour les établissements, rassemblements, manifestations ou évènements qui accueillent du public après 
une heure du matin et qui souhaitent bénéficier du régime Covid check, les tests antigéniques rapides 
SARS-CoV-2 non certifiés par les personnes visées à l’article 3quater, ne sont ni valables ni admis entre une 
heure et six heures du matin. Les personnes âgées de moins de six ans sont exemptées de la réalisation 
d’un test autodiagnostique sur place ou de la présentation d’un certificat tel que visé à l’article 3quater 
(de la loi). Le régime fait l’objet d’une notification préalable par voie électronique à la Direction de la santé, 
et, sauf pour les rassemblements ayant lieu au domicile, d’un affichage visible. Lors de la notification, le 
périmètre du lieu de la manifestation ou de l’évènement doit être déterminé de manière précise et la 
notification comprend l’indication des dates ou périodes visées. ». 

Pour des raisons de sécurité juridique la référence aux personnes « autorisées à exercer au 
Luxembourg » a été supprimée de la première phrase.  

Les séances du conseil communal peuvent être organisées en ayant recours aux mesures exceptionnelles 
qui ont été prolongées ou sous le régime Covid check. Vous trouverez de plus amples explications au point 
XIII ci-dessous. 

II. Secteur HORECA, cantines et restaurants sociaux  
 
Les établissements de restauration et de débit de boissons peuvent accueillir du public en terrasse en 
respectant les conditions qui suivent : 

1° ne sont admises que des places assises ;  
2° chaque table ne peut accueillir qu’un maximum de dix personnes sauf lorsque les personnes font 

partie d’un même ménage ou cohabitent ; 
3° les tables placées côte à côte sont séparées d’une distance d’au moins 1,5 mètres ou en cas de 

distance inférieure, par une barrière ou une séparation physique permettant de limiter le risque 
d’infection ;  

4° le port d’un masque est obligatoire pour le client lorsqu’il n’est pas assis à table ;  
5° le port du masque est obligatoire pour le personnel en contact direct avec le client ;  
6° hormis les services de vente à emporter, de vente au volant et de livraison à domicile la 

consommation à table est obligatoire pour le client.  

La loi définit la terrasse comme « tout espace à l’extérieur et à l’air libre, ouvert sur trois surfaces au 
minimum afin de permettre la libre circulation de l’air et la ventilation naturelle de l’espace ». 

La consommation à l’intérieur des établissements de restauration et de débit de boissons est possible aux 
mêmes conditions que la consommation en terrasse, énoncées ci-dessus, sauf que chaque table ne peut 
accueillir qu’un maximum de quatre personnes. La limite de quatre personnes ne s’applique pas aux 
personnes qui font partie d’un même ménage ou qui cohabitent. 
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Les conditions énumérées pour la consommation à l’intérieur ou en terrasse des établissements de 
restauration et de débit de boissons ne s’appliquent pas lorsque l’exploitant opte pour le régime Covid 
check. L’application du régime Covid check aux terrasses est soumise à une délimitation stricte de la 
surface de celle-ci. 

Le client doit quitter l’établissement HORECA, qui a opté pour le régime Covid check s’il refuse ou est dans 
l’impossibilité de présenter :  

1° soit un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter ou 3quater de la loi cités ci-dessous sous le 
point III, la référence aux personnes « autorisées à exercer au Luxembourg » ayant été 
supprimée  ;  

2° soit, dès lors qu’il est admissible conformément à l’article 1er, point 27°, un test autodiagnostique 
servant au dépistage du virus SARS-CoV-2 réalisé sur place et dont le résultat est négatif. 

L’ensemble des conditions d’accès aux établissements du secteur HORECA, énoncées aux alinéas qui 
précèdent, s’appliquent aux cantines d’entreprise et aux restaurants sociaux sans but lucratif pour les 
personnes indigentes, mais ni aux cantines scolaires et universitaires ni aux services de vente à emporter, 
de vente au volant et de livraison à domicile.   
 
Les établissements d’hébergement peuvent accueillir du public et les conditions d’accès applicables aux 
établissements du secteur HORECA s’appliquent à leurs restaurants et à leurs bars.  
 
Toute activité occasionnelle et accessoire de restauration et de débit de boissons est interdite, sauf si ces 
activités ont lieu dans le cadre ou à l’occasion de manifestations ou d’évènements se déroulant sous le 
régime Covid check (article 4, paragraphe 7).  
 

III. Les mesures de protection 

Le port du masque et la distanciation physique continuent d’être des mesures de protection efficaces.  

Les articles 3 à 3quater de la loi introduisent de nouvelles mesures spéciales de protection concernant 
l’accès aux établissements de santé, de soins, d’hébergement et d’accueil divers (article 3), 
l’établissement et l’émission des certificats de vaccination (article 3bis), des certificats de rétablissement 
(article 3ter) et des certificats de test Covid-19 aux personnes testées négatives à l’issue d’un test TAAN 
ou d’un test antigénique rapide SARS-CoV-2 (article 3quater). 
 
« Art. 3. (1) Les médecins, les médecins-dentistes, les pharmaciens et les professions de santé visées par la 
loi modifiée du 26 mars 1992 sur l’exercice et la revalorisation de certaines professions de santé sont 
soumis, dès lors qu’ils font partie du personnel d’un établissement hospitalier, d’une structure 
d’hébergement pour personnes âgées, d’un service d’hébergement pour personnes en situation 
d’handicap, d’un centre psycho-gériatrique, d’un réseau d’aides et de soins, d’un service d’activités de jour, 
ou d’un service de formation, ainsi que toute autre personne faisant partie du personnel dès lors qu’elle 
est susceptible d’avoir un contact étroit avec les patients, pensionnaires ou les usagers des établissements 
susmentionnés, à  l’obligation de présenter, trois fois par semaine, à l’arrivée sur leur lieu de travail un test 
autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place, et dont le résultat est négatif. Les 
structures mettent à la disposition du personnel des locaux, le matériel et les instructions nécessaires à la 
réalisation des tests.  

Les personnes vaccinées, ou rétablies ou testées négatives sont dispensées de l’obligation telle que visée à 
l’alinéa 1er.   
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Au cas où le résultat du test autodiagnostique est positif, ou si les personnes visées à l’alinéa 1er refusent 
ou sont dans l’impossibilité de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis muni d’un code QR, 3ter 
muni d’un code QR et 3quater soit muni d’un code QR, soit certifié par l’une des personnes visées à l’article 
3quater, l’accès au poste de travail est refusé aux personnes concernées. (La référence aux personnes 
« autorisées à exercer au Luxembourg » a été supprimée.)  
   
(2) Les prestataires de services externes ainsi que les visiteurs à partir de l’âge de six ans d’un établissement 
hospitalier, d’une structure d’hébergement pour personnes âgées, d’un service d’hébergement pour 
personnes en situation d’handicap, d’un centre psycho-gériatrique, d’un  réseau d’aides et de soins, d’un 
service d’activités de jour, d’un service de formation sont soumis, dès lors qu’ils sont susceptibles d’avoir 
un contact étroit avec les patients, les pensionnaires ou les usagers des établissements susmentionnés, à 
l’obligation de présenter un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place, 
et dont le résultat est négatif. Les structures mettent à la disposition des prestataires de services externes 
et des visiteurs des locaux, le matériel et les instructions nécessaires à la réalisation des tests.  

Au cas où le résultat du test autodiagnostique est positif, ou si les personnes visées à l’alinéa 1er refusent 
ou sont dans l’impossibilité de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis, 3ter et 3quater, les 
personnes concernées ne peuvent prester de services s’il s’agit de prestataires de services externes, ou 
rendre visite à un patient, un pensionnaire ou un usager des établissements visés à l’alinéa 1er, s’il s’agit 
d’un visiteur. (La référence aux personnes « autorisées à exercer au Luxembourg » a été supprimée.)  
 
Sont également soumis à l’obligation de test visée à l’alinéa 1er, les personnes ayant atteint l’âge de six 
ans révolus qui se rendent dans un établissement hospitalier pour des consultations, des soins, des 
traitements ou des examens médicaux, et leurs accompagnateurs ainsi que les accompagnateurs 
éventuels d’un patient lors de son séjour hospitalier. Au cas où le résultat du test autodiagnostique est 
positif ou si ces personnes refusent ou sont dans l’impossibilité de présenter un certificat tel que visé aux 
articles 3bis muni d’un code QR, 3ter muni d’un code QR et 3quater soit muni d’un code QR, soit certifié 
par l’une des personnes visées à l’article 3quater, elles se voient refuser l’accès à l’établissement 
hospitalier. 
  
Ne peuvent se voir refuser l’accès à l’établissement hospitalier, les personnes qui se rendent dans un tel 
établissement pour une urgence ainsi que les personnes positives à la Covid-19 qui doivent être soignées 
ou hospitalisées. 
  
Les personnes vaccinées, rétablies ou testées négatives sont dispensées de l’obligation visée à alinéa 1er.   
 
« Art. 3bis. (1) Toute vaccination contre la Covid-19 réalisée au Grand-Duché de Luxembourg fait l’objet 
d’un certificat établi conformément aux dispositions du règlement (UE) 2021/953. »  
 
Est considéré comme équivalent un certificat délivré par un État associé de l’Espace Schengen. Un 
certificat délivré par un État tiers est considéré comme équivalent si ce certificat prouve un schéma 
vaccinal complet et s’il est considéré comme équivalent par un acte d’exécution de la Commission 
européenne sur base de l’article 8, paragraphe 2, du règlement (UE) 2021/953. 
 
(2) Le directeur de la santé émet sur demande un certificat de vaccination contre la Covid-19 
conformément au paragraphe 1er aux personnes de nationalité luxembourgeoise et aux personnes 
résidant légalement sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg, qui ont été amenées à se faire 
vacciner dans un autre Etat de l’Union européenne, un Etat associé de l’Espace Schengen ou un Etat tiers.  
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Le certificat de vaccination ne peut être établi que si les personnes concernées :  
 
1° ont été vaccinées avec un vaccin ayant obtenu une autorisation de mise sur le marché en vertu du 

règlement (CE) n° 726/2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 établissant des 
procédures de l’Union pour l’autorisation et la surveillance en ce qui concerne les médicaments à 
usage humain et à usage vétérinaire, et instituant une Agence européenne des médicaments ;  

2° peuvent se prévaloir d’un schéma vaccinal complet ;  
3° remettent au directeur de la santé dans une des trois langues administratives du Grand-Duché de 

Luxembourg ou en anglais, les informations permettant de vérifier l’authenticité, la validité et 
l’intégrité du certificat étranger.  

Art. 3ter. (1) Tout rétablissement de la Covid-19 fait l’objet d’un certificat établi conformément aux 
dispositions du règlement (UE) 2021/953 lorsque le premier test TAAN positif a été réalisé au Grand-Duché 
de Luxembourg.  

Est considéré comme équivalent un certificat délivré par un Etat associé de l’Espace Schengen ou un Etat 
tiers, si ce certificat est considéré comme équivalent par un acte d’exécution de la Commission européenne 
sur base de l’article 8, paragraphe 2 du règlement (UE) 2021/953.   

(2) La validité du certificat tel que visé au paragraphe 1er prend effet le onzième jour après la date du 
premier résultat positif d’un test TAAN et prend fin au plus tard cent quatre-vingt jours à compter dudit 
résultat. 
 
(3) Le directeur de la santé émet sur demande un certificat de rétablissement de la Covid-19 conformément 
au paragraphe 1er aux personnes de nationalité luxembourgeoise et aux personnes résidant légalement 
sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg, qui ont été testées positives à l’issue d’un test TAAN dans 
un autre Etat membre de l’Union européenne, un Etat associé de l’Espace Schengen ou un Etat tiers.  
 
Le certificat de rétablissement ne peut être établi que si les personnes concernées remettent au directeur 
de la santé dans une des trois langues administratives du Grand-Duché de Luxembourg ou en anglais, les 
informations permettant de vérifier l’authenticité, la validité et la fiabilité du test TAAN positif qui a été 
réalisé et qui doit dater de moins de cent quatre-vingt jours précédant la date de la demande en obtention 
du certificat de rétablissement.   

Art. 3quater. (1) Toute personne testée négative au Grand-Duché de Luxembourg à l’issue d’un test TAAN 
ou d’un test antigénique rapide SARS-CoV-2 peut demander à obtenir un certificat de test Covid-19 établi 
conformément aux dispositions du règlement (UE) 2021/953.  
 

Est considéré comme équivalent un certificat délivré par un Etat associé de l’Espace Schengen ou par un 
Etat tiers si ce certificat est considéré comme équivalent par un acte d’exécution de la Commission 
européenne sur base de l’article 8, paragraphe 2 du règlement (UE) 2021/953. 

 
(2) Le résultat négatif du test TAAN est certifié par le laboratoire d’analyses médicales qui a effectué le 
test. Dans ce cas, le certificat de test Covid-19 est muni d’un code QR. 
 
(3) Le résultat négatif d’un test antigénique rapide SARS-CoV-2 peut être certifié par : 

 
a) un médecin, un pharmacien, un aide-soignant, un assistant technique médical, un infirmier, un 

infirmier en anesthésie et réanimation, un infirmier en pédiatrie, un infirmier psychiatrique, un 
infirmier gradué, une sage-femme, un assistant d’hygiène sociale, un laborantin, un masseur-
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kinésithérapeute, un ostéopathe, autorisés à exercer leur profession au Grand-Duché de 
Luxembourg ; ou 

b) par un employé ou un fonctionnaire public désigné à cet effet par le directeur de la santé. 
 

Le certificat de test Covid-19 émis par les personnes visées à la lettre a) peut être muni d’un code QR. 
 

(4) La durée de validité d’un test antigénique rapide SARS-CoV-2 est de quarante-huit heures à partir de la 
date et de l’heure du prélèvement requis pour la réalisation dudit test. 

 
La durée de validité d’un test TAAN est de soixante-douze heures à partir de la date et de l’heure du 
prélèvement requis pour la réalisation dudit test. » 
 
Pour les communes qui décident d’offrir un service de certification de résultats de tests antigéniques par 
un employé ou un fonctionnaire communal, désigné à cet effet, une procédure spéciale a été mise en 
place par la Direction de la santé : 

1° les demandes de désignation doivent parvenir par courriel au secrétariat de direction à l’adresse 
Direction-Sante@ms.etat.lu par l’intermédiaire du collège des bourgmestre et échevins ou du 
secrétaire communal ; les demandes personnelles d’employés ou de fonctionnaires ne sont pas 
acceptées ; 

2° l’administration communale doit regrouper toutes les demandes en indiquant pour chaque agent 
les données suivantes : nom, prénom, date de naissance, fonction, adresse personnelle, adresse 
mail ; 

3° le secrétariat de direction de la santé prépare les autorisations et les soumet au directeur de la 
santé pour approbation et signature ;  

4° le secrétariat de direction de la santé transmettra une copie digitale à l’administration 
communale et fera suivre l’original par courrier ;  

5° le secrétariat de direction conservera une liste de toutes les délégations accordées par le directeur 
de la santé. 

Un modèle de certificat de résultat du test est joint à la présente.  

IV. Les mesures concernant les activités économiques 

L’article 1er, point 9, de la loi définit le « centre commercial » comme tout ensemble de magasins 
spécialisés ou non, conçu comme un tout. 
 
La loi autorise toutes les activités économiques. Cependant des règles sanitaires sont prévues pour les 
commerces. 
 
En vertu de l’article 3sexies, paragraphe 1er, de la loi, tout exploitant d’un centre commercial dont la 
surface de vente est égale ou supérieure à quatre cent mètres carrés et qui est doté d’une galerie 
marchande, doit disposer d’un protocole sanitaire, soumis à l’acceptation de la Direction de la santé. 
 
L’article 3sexies, paragraphe 2, dispose que les surfaces à considérer sont les suivantes :  
 
« Constitue une surface de vente, la surface bâtie, mesurée à l’intérieur des murs extérieurs. Ne sont pas 
compris dans la surface de vente, les surfaces réservées aux installations sanitaires, aux bureaux, aux 
ateliers de production et aux dépôts de réserve pour autant qu’ils sont nettement séparés moyennant un 
cloisonnement en dur et, en ce qui concerne les dépôts de réserve et les ateliers de production, pour autant 

mailto:Direction-Sante@ms.etat.lu
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qu’ils ne sont pas accessibles au public. Toute autre construction ou tout édifice couvert, incorporé ou non 
au sol, construit ou non en dur est considéré comme surface bâtie. 
 
Pour l’établissement d’un protocole sanitaire ne sont pas considérés comme surfaces de vente : 
 

1° les galeries marchandes d’un centre commercial pour autant qu’aucun commerce de détail n’y 
puisse être exercé ; 

2° les établissements d’hébergement, les établissements de restauration, les débits de boissons 
alcoolisées et non alcoolisées ; 

3° les salles d’exposition des garagistes ; 
4° les agences de voyage ; 
5° les agences de banque ; 
6° les agences de publicité ; 
7° les centres de remise en forme ; 
8° les salons de beauté ; 
9° les salons de coiffure ; 
10° les opticiens ; 
11° les salons de consommation. ».  

 
V. Les mesures concernant les rassemblements de personnes 

Les établissements relevant des secteurs culturel et cultuel sont accessibles au public dès lors que les 
règles générales relatives aux rassemblements telles que définies à l’article 4 de la loi et exposées ci-
dessous, sont respectées. Il est rappelé dans ce contexte qu’il existe des recommandations sanitaires 
spécifiques tant pour les établissements culturels que pour les établissements destinés à l’exercice du 
culte, voire d’autres secteurs (https://sante.public.lu/fr/index.php). La pratique d’activités culturelles, 
sportives, de culture physique et scolaires obéit à des règles propres exposées au point VII. 
 
Les règles particulières pour les rassemblements à domicile sont supprimées de sorte que, désormais, ils 
obéissent aux mêmes conditions que les rassemblements en public. 
 
En vertu du nouveau paragraphe 1er de l’article 4 le port du masque est obligatoire en toutes circonstances 
pour les activités ouvertes à un public qui circule et qui se déroulent en lieu fermé, sauf pour les activités 
qui se déroulent sous le régime Covid check. Le port du masque est également obligatoire dans les 
transports publics, sauf pour le conducteur lorsqu’une distance interpersonnelle de deux mètres est 
respectée ou un panneau de séparation le sépare des passagers. 
 
L’interdiction de la consommation d’alcool sur la voie publique et dans les lieux accessibles au public a été 
supprimée dans le cadre de la quatorzième modification de la loi précitée du 17 juillet 2020.  
 
Le nouveau paragraphe 2, alinéa 1er de l’article 4 prévoit que dans les rassemblements de plus de dix et 
jusqu’à cinquante personnes il y a lieu d’observer une distance minimale de deux mètres et de porter le 
masque. Les règles de distanciation et de port du masque ne s’appliquent ni aux personnes qui font partie 
du même ménage ou qui cohabitent, ni à des groupes de personnes composés de quatre personnes au 
maximum.   
 
En vertu du paragraphe 2, alinéa 2 de l’article 4, tout rassemblement entre cinquante et une et trois cents 
personnes incluses est soumis à la condition que les personnes portent un masque et se voient attribuer 

https://sante.public.lu/fr/index.php
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des places assises tout en observant une distance minimale de deux mètres. L’obligation du respect d’une 
distance minimale de deux mètres ne s’applique toutefois ni aux personnes qui font partie du même 
ménage ou qui cohabitent, ni à des groupes de personnes composés de quatre personnes au maximum.  
 
Ne sont pas pris en compte pour le comptage, les personnes qui se trouvent au domicile dans le cadre de 
l’exercice de leurs activités professionnelles ni celles qui se trouvent au domicile dans le cadre de 
l’exercice d’un droit de visite et d’hébergement ou dans l’exercice des résidences alternées.  
 
Les conditions énumérées aux alinéas 1er et 2 du paragraphe 2 ci-dessus ne s’appliquent pas lorsque les 
rassemblements se déroulent sous le régime Covid check.  
 
L’article 4, paragraphe 3 pose le principe de l’interdiction de tout rassemblement de plus de trois cents 
personnes. 

Ne sont pas pris en considération pour le comptage de ces trois cents personnes, les acteurs cultuels, les 
orateurs, les sportifs et leurs encadrants, ainsi que les acteurs de théâtre et de film, les musiciens et les 
danseurs qui exercent une activité artistique et qui sont sur scène. Cette interdiction ne s’applique ni à la 
liberté de manifester, ni aux marchés à l’extérieur, ni aux transports publics. Le port du masque est 
obligatoire à tout moment.  
 
Ne sont pas visés par l’interdiction prévue à l’alinéa 1er, les événements accueillant plus de trois cent 
personnes sans pouvoir dépasser la limite maximale de deux mille personnes lorsqu’ils font l’objet d’un 
protocole sanitaire à accepter préalablement par la Direction de la santé. 
 
Le protocole doit être notifié à la Direction de la santé par voie de lettre recommandée avec accusé de 
réception par l’organisateur de l’événement visé à l’alinéa 3. La Direction de la santé dispose d’un délai 
de dix jours ouvrables dès réception du protocole pour accepter celui-ci. Passé ce délai, le silence de la 
part de la Direction de la santé vaut acceptation du protocole. 
 
En cas de non-acceptation du protocole, la Direction de la santé émet des propositions de corrections et 
les notifie par voie de lettre recommandée avec accusé de réception. Un délai supplémentaire de cinq 
jours est accordé pour s’y conformer. 
 
Pour être accepté, le protocole sanitaire tel qu’énoncé à l’alinéa 3 respecte les conditions suivantes : 
 

1° renseigner un référent Covid-19 en charge de la mise en œuvre du protocole sanitaire et qui sert 
d’interlocuteur en cas de contrôle ; 

2° préciser si l’événement a lieu à l’extérieur ou à l’intérieur, si celui-ci a un caractère unique ou 
répétitif ; 

3° renseigner le nombre de personnes pouvant être accueillies en même temps ; 
4° préciser les mesures sanitaires prévues et imposées au personnel et aux visiteurs ainsi que les 

moyens d’affichage de ces informations de manière visible aux points d’entrées ; 
5° mettre en place un concept de gestion et de contrôle des flux de personnes à l’entrée, à l’intérieur 

et à la sortie du lieu accueillant l’événement.  
 
La participation aux funérailles est limitée à trois cents personnes qui doivent porter le masque et garder 
une distance interpersonnelle de deux mètres, sans pour autant devoir occuper des places assises.  
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Les règles de distanciation physique énoncées à l’article 4, paragraphes 4 et 5, exposées ci-dessus, ne 
s’appliquent pas aux activités scolaires, y inclus périscolaires et parascolaires. Ces activités font l’objet de 
l’article 4, paragraphe 6, alinéa 4 nouveau de la loi (expliqué ci-après) et de règles séparées déterminées 
ou à déterminer par le ministère de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse.  
 

VI. Les exceptions aux obligations de port du masque, de distanciation physique et de places 
assises 

 
L’article 4, paragraphe 4 de la loi prévoit que les obligations de port du masque et de distanciation 
physique énoncées aux paragraphes 1er et 2 du même article ne s’appliquent pas :  
 

1° aux mineurs de moins de six ans ;  
2° aux personnes en situation d’handicap ou présentant une pathologie munies d’un certificat 

médical ;  
3° aux acteurs cultuels, aux orateurs dans l’exercice de leurs activités professionnelles ; 
4° aux acteurs de théâtre et de film, danseurs qui exercent une activité artistique ;  
5° ni aux musiciens et danseurs lors de l’exercice de leur activité dans le cadre professionnel. 

 
L’obligation de distanciation physique ne s’applique pas aux marchés à l’extérieur et aux usagers des 
transports publics. 
 
L’obligation de se voir assigner des places assises ne s’applique ni dans le cadre de l’exercice de la liberté 
de manifester, ni aux funérailles, ni aux marchés, ni dans le cadre de la pratique des activités sportives et 
de culture physique visées à l’article 4bis, ni dans les transports publics. 
 
L’article 4, paragraphe 6 nouveau, prévoit les règles de dispense de la distanciation et du port du masque 
dans l’exercice d’activités scolaires, péri- et parascolaires : 
 
« Le port obligatoire du masque, les règles de distanciation physique énoncées au paragraphe 2, ainsi que 
les dispositions du paragraphe 3 ne s’appliquent pas aux activités scolaires, y inclus péri- et parascolaires 
lorsque celles-ci se déroulent à l’extérieur. 
 
Le port obligatoire du masque, les règles de distanciation physique énoncées au paragraphe 2, ainsi que 
les dispositions du paragraphe 3 ne s’appliquent pas aux activités scolaires se déroulant à l’intérieur, 
lorsque les élèves sont assis à leur place. Lors de toute circulation dans le bâtiment scolaire, le port du 
masque est obligatoire. 
 
Le port du masque, les règles de distanciation physique énoncées au paragraphe 2, ainsi que les 
dispositions du paragraphe 3, ne s’appliquent pas aux activités péri- et parascolaires se déroulant à 
l’intérieur, lorsque le groupe de personnes participant simultanément à une activité ne dépasse pas le 
nombre de dix. Ces restrictions ne s’appliquent pas lorsque les activités péri- et parascolaires se déroulent 
sous le régime Covid check. 
 
Lors de chaque détection d’un cas positif au sein d’une classe ou d’un auditoire, le port du masque est 
obligatoire pour les personnes faisant partie de la classe ou de l’auditoire concerné ainsi que pour leurs 
enseignants pendant une durée de sept jours après le dernier jour de présence de la personne infectée 
en classe ou dans l’auditoire, pour les activités scolaires, y inclus péri- et parascolaires, se déroulant à 
l’intérieur. (Le terme “auditoire” s’entend comme un groupe constitué d’élèves issus de plusieurs 
classes). 
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L’obligation du port du masque s’applique uniquement aux élèves à partir du cycle 2 de l’enseignement 
fondamental ou à partir du niveau d’enseignement correspondant dans les établissements 
d’enseignement privés visés par la loi modifiée du 13 juin 2003 concernant les relations entre l’État et 
l’enseignement privé. » 
 

VII. Les mesures concernant les activités sportives, de culture physique, scolaires et musicales 
 
Ces activités sont réglées par l’article 4bis de la loi : 
 
« (1) La pratique d’activités sportives et de culture physique est autorisée sans obligation de distanciation 
physique et de port de masque, à condition d’être exercée individuellement ou dans un groupe ne 
dépassant pas le nombre de dix personnes. 
 
Si le groupe dépasse le nombre de dix personnes pratiquant une activité sportive ou de culture physique, 
une distanciation physique d’au moins deux mètres ou l’obligation du port du masque doit être respectée 
entre les différents acteurs sportifs ou de culture physique. 
 
Ces restrictions ne s’appliquent pas lorsque la pratique d’activités sportives et de culture physique se 
déroulent sous le régime Covid check.   
 
(2) Les installations sportives doivent disposer d’une superficie minimale de dix mètres carrés par personne 
exerçant une activité sportive ou de culture physique. 
Est considérée comme installation sportive, toute installation configurée spécialement pour y exercer des 
activités sportives ou de culture physique. 
 
(3) La capacité d’accueil des bassins des centres aquatiques et piscines, mesurée à la surface de l’eau, est 
d’une personne par dix mètres carrés. 
 
(4) Les douches et vestiaires ne peuvent être rendues accessibles au public que sous les conditions 
suivantes: 
 

1° un maximum de dix personnes par vestiaire avec port du masque obligatoire ou respect de 
l’obligation de distanciation physique de deux mètres ; 

2° un maximum de dix personnes par espace collectif de douche avec respect d’une distanciation 
physique de deux mètres. 

 
(5) Les restrictions prévues aux paragraphes 1er à 4 ne s’appliquent pas au groupe de sportifs constitué 
exclusivement par des personnes qui font partie d’un même ménage ou cohabitent, ni aux activités 
scolaires sportives, y inclus péri- et parascolaires sportives, ni aux jeunes de moins de dix-neuf ans relevant 
d’un club sportif affilié à une fédération sportive agréée.  
 
Toutes les activités sportives des catégories de jeunes de moins de dix-neuf ans relevant des clubs affiliés 
à des fédérations sportives agréées sont interrompues en cas de mesures prises dans le cadre de la lutte 
contre la pandémie Covid-19, supprimant les cours en présentiel relevant de l’enseignement fondamental 
et secondaire au plan national. Ces activités sportives peuvent reprendre lorsque les mesures précitées 
prennent fin. 
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(6) Les restrictions prévues aux paragraphes 1 à 3 ne s’appliquent ni aux sportifs d’élite déterminés en 
application de l’article 13 de la loi modifiée du 3 août 2005 concernant le sport, à leurs partenaires 
d’entraînement et encadrants, ni aux sportifs professionnels, ni aux sportifs des cadres nationaux fédéraux 
toutes catégories confondues, ni aux élèves du Sportlycée et aux élèves des centres de formation fédéraux, 
ni aux sportifs licenciés pratiquant un sport de compétition par équipes, ni aux jeunes de moins de dix-
neuf ans relevant d’un club sportif affilié à une fédération sportive agréée, ni aux sportifs licenciés 
pratiquant un sport de compétition individuel, ainsi qu’à leurs encadrants, pour les entraînements et 
compétitions. 

La participation aux compétitions sportives est soumise à la présentation pour chaque sportif et encadrant 
d’un test autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place, et dont le résultat est 
négatif.  
 
Les personnes vaccinées, rétablies ou testées négatives sont dispensées de la réalisation d’un test 
autodiagnostique servant au dépistage du SARS-CoV-2 réalisé sur place.    
 
(7) … 
 
(8) Toute activité occasionnelle et accessoire de restauration et de débit de boissons est interdite autour 
d’une activité ou manifestation sportive, sauf si l’activité occasionnelle et accessoire de restauration et de 
débit de boissons a lieu dans le cadre ou à l’occasion d’une activité ou manifestation sportive sous le régime 
Covid check. ».  
 

VIII. Les activités musicales  
 
L’article 4quater prévoit les mesures applicables aux activités musicales :  
 
« (1) La pratique d'activités musicales est autorisée sans obligation de distanciation physique et de port de 
masque, à condition d'être exercée individuellement ou dans un groupe ne dépassant pas le nombre de 
dix personnes. 
 
(2) Un maximum de cinquante personnes peut se rassembler pour pratiquer simultanément une activité 
musicale au sein d'un établissement accueillant des ensembles de musique ou en plein air à condition de 
respecter, de manière permanente, une distanciation physique d'au moins deux mètres entre les différents 
acteurs musicaux. Ces restrictions ne s’appliquent pas lorsque l’activité musicale se déroule sous le régime 
Covid check.  

Est considéré comme établissement accueillant des ensembles de musique, tout établissement configuré 
spécialement pour y exercer des activités musicales. 

Lorsque les activités musicales ont lieu en plein air, elles peuvent rassembler un maximum de quarante 
personnes, à condition de respecter, de manière permanente une distance physique d’au moins deux 
mètres entre les différents acteurs musicaux. 

 
(3) Les restrictions prévues aux paragraphes 1er à 2 ne s'appliquent pas au groupe d'acteurs musicaux 
constitué exclusivement par des personnes qui font partie d'un même ménage ou cohabitent, ni aux 
activités musicales scolaires, y inclus péri- et parascolaires. 
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(4) Toute activité occasionnelle et accessoire de restauration et de débit de boissons est interdite autour 
d’une activité ou manifestation musicale, sauf si l’activité occasionnelle et accessoire de restauration et 
de débit de boissons a lieu dans le cadre ou à l’occasion d’une activité ou manifestation musicale sous le 
régime Covid check. »  
 

IX. Télétravail  

Les fonctionnaires d’Etat sont autorisés à recourir au télétravail jusqu’à trois jours par semaine, ceci dans 
la mesure du possible pour les fonctions qui s’y prêtent et si l’organisation du travail le permet. Il est 
loisible aux communes de procéder par analogie. Pour le surplus, je vous renvoie à ma circulaire n°3910 
du 20 octobre 2020. En annexe vous trouverez, à toutes fins utiles, les recommandations sanitaires 
temporaires de la Direction de la santé à l’attention de la fonction publique de l’Etat.     

X. Guichets ouverts au public  

Les limites d’accessibilité dans le commerce ont été supprimées. Il appartient aux communes de faire le 
choix de procéder par analogie aux anciennes règles applicables au commerce ou de recourir à d’autres 
mesures qu’elles jugent appropriées.  

XI. Plan de continuité d’activité communal 

Dans le souci de garantir autant que possible le fonctionnement de l’administration publique communale 
pendant une période de pandémie, je rappelle aux communes ma circulaire n°3782 du 12 mars 2020 et 
l’importance de se doter d’un plan de continuité d’activité communal.  

XII. Engagement de personnel en cas de besoin urgent 

Exceptionnellement, et en cas d’urgence, les décisions de création de postes et les nominations ou 
engagements d’agent-e-s pour renforcer les services communaux pourront être transmises ensemble 
pour approbation à mon ministère, c’est-à-dire qu’il n’est pas nécessaire d’attendre l’approbation de la 
création de poste avant de procéder à l’engagement. 

XIII. Fonctionnement des organes des communes et des entités assimilées      

Je vous renvoie à ma circulaire n° 3938 du 22 décembre 2020. 

Les mesures concernant le recours au vote par procuration et à la visioconférence ainsi que la désignation 
d’un local particulier pour la tenue des séances du conseil communal en dehors de l’approbation du 
ministre de l’Intérieur ont été prolongées jusqu’au 31 décembre 2021.  

Je vous prie de noter qu’une modification du texte est intervenue pour une meilleure sécurité juridique 
afin qu’il soit clair et non équivoque que la mise en place d’un dispositif de vidéosurveillance doit 
permettre au public présent dans la salle de suivre les paroles et les votes du ou des membres du conseil 
communal qui participent à la séance par ce moyen et qu’il est satisfait à la publicité de la séance si le 
public présent dans la salle peut suivre les paroles et les votes des membres du conseil communal qui 
participent par visioconférence.  

C’est pourquoi à l’article 1er, alinéa 5, dernière phrase, de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant 
introduction de mesures temporaires relatives à la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et à la 
loi modifiée du 27 mars 2018 portant organisation de la sécurité civile dans le cadre de la lutte contre le 
Covid-19, le terme « présent » a été ajouté à la suite de celui de « public ».   
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Une copie de la loi modificative vous sera transmise dès sa publication au Journal officiel par une circulaire 
séparée.  

Je tiens à réitérer mon appel aux élus locaux de considérer le caractère exceptionnel du recours au modes 
de participation et de votation qui ont été mis en œuvre dans le contexte de la pandémie de Covid-19.  

Considérant que la visioconférence a pour but la protection de la santé des personnes dites 
« vulnérables », j’appelle tous les élus à limiter le recours à la visioconférence au strictement nécessaire 
et en fonction des prédispositions que présentent le cas échéant certains de leurs membres. Le recours à 
la visioconférence ne peut cependant pas être subordonné à la production, par l’élu, de pièces 
justificatives, telles que des certificats médicaux, ordonnances de mise en quarantaine ou autres 
quelconques. Il en va de même pour le vote par procuration.  

Je tiens à préciser encore que les séances du conseil communal peuvent avoir lieu sous le régime Covid 
check qui donne aux communes un moyen pour l’organisation de séances du conseil communal en 
présentiel dans des conditions sanitaires appropriées à la situation de pandémie actuelle. 

XIV. Aménagement communal 

L’application de la loi modifiée du 24 juin 2020 portant introduction d’une mesure temporaire relative à 
l’application de l’article 12 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et 
le développement urbain dans le cadre de la lutte contre le Covid-19 a également été prolongée jusqu’au 
31 décembre 2021. 

XV. Célébration de mariages 

L’application de la loi modifiée du 24 juin 2020 concernant la célébration du mariage dans un édifice 
communal autre que la maison communale dans le cadre de la lutte contre la pandémie Covid-19 est 
prolongée jusqu’au 31 décembre 2021 inclus par la loi du 30 juin 2021 portant modification de la loi 
modifiée du 24 juin 2020 concernant la célébration du mariage dans un édifice communal autre que la 
maison communale dans le cadre de la lutte contre la pandémie Covid-19. 

XVI. Services d’éducation et d’accueil 
 
L’article 16quinquies prévoit les dispositions applicables aux services d’éducation et d’accueil : 
 
« Au cas où les mesures temporaires à prendre dans le cadre de la lutte contre la pandémie Covid-19 ont 
pour effet la réorganisation de l'encadrement des enfants scolarisés dans l'enseignement fondamental en 
dehors des heures de classe, les dispositions suivantes sont applicables :  
 
1° Par dérogation aux articles 6 et 17 de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés, 
pour toute réalisation, transformation, modification qui porte sur les services d’éducation et d’accueil 
agréés pour enfants scolarisés, l’obligation d’autorisation préalable dans le cadre de ladite loi n’est pas 
applicable pendant la durée de l’application de la mesure temporaire ;  
 
2° L’article 16 de la loi modifiée du 19 mars 1988 concernant la sécurité dans les administrations et services 
de l’État, dans les établissements publics et dans les écoles ne s’applique pas pendant la durée de 
l’application de la mesure temporaire pour toute réalisation, transformation, modification de locaux et 
d’installations ayant pour objet l’accueil des enfants scolarisés ;  
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3° Par dérogation à l’article 68 de la loi modifiée du 6 février 2009 portant organisation de l’enseignement 
fondamental, dans le cadre de la coopération entre le personnel intervenant dans l’enseignement 
fondamental et le personnel d’encadrement des enfants en dehors des heures de classe, et pour les besoins 
de l’encadrement des enfants scolarisés pendant et en dehors des heures de classe : 
 

a. Le bénéfice de l’article 5 de la loi modifiée du 1er septembre 1988 relative à la responsabilité civile 
de l’Etat et des collectivités publiques est étendu à tous les membres du personnel intervenant 
dans la prise en charge des enfants scolarisés ;  

 
b. Pour les besoins de l’application de la loi modifiée du 1er septembre 1988 relative à la 

responsabilité civile de l’Etat et des collectivités publiques à l’encadrement périscolaire, les 
membres du personnel du service d’éducation et d’accueil agréé mis à la disposition de 
l’encadrement des enfants dans la prise en charge des élèves et occupés à l’encadrement des 
enfants sont investis d’une mission de surveillance des élèves lorsqu’ils interviennent à l’Ecole. Il 
en est de même du personnel enseignant intervenant dans un service d’éducation et d’accueil.  

 
4° Pour suppléer au manque de personnel d’encadrement des enfants scolarisés dans l'enseignement 
fondamental en dehors des heures de classe, qui est dû à la mise en œuvre de ladite mesure temporaire, 
et sans préjudice de l’article 30 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et de l’article 22, alinéa 
3, de la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires communaux, 
respectivement le collège des bourgmestre et échevins et le bureau d’un syndicat de communes procèdent 
à la création de tout emploi à occuper par un agent ayant le statut de salarié, ainsi qu’à son engagement 
nécessaire à la mise en œuvre de ladite mesure. La décision d’engagement fixe la tâche du poste visé, la 
rémunération de l’agent, ainsi que la durée de son engagement, qui ne peut pas dépasser l’année scolaire 
2020/2021. ».  
 
En vertu de l’article 16sexties et par dérogation aux articles 22, 26 et 28bis de la loi modifiée du 4 juillet 
2008 sur la jeunesse et en cas de mise en œuvre d’une mesure au niveau national de suspension 
temporaire des activités de services d’éducation et d’accueil agréés pour enfants scolarisés ou pour 
enfants non-scolarisés, ou de mini-crèches agréées, ou des assistants parentaux agréés, dans le cadre et 
pour les besoins de la lutte contre la pandémie du Covid-19 : 
 
« 1° Les parents et les représentants légaux sont libérés du paiement de la participation parentale au sens 
de l’article 26, alinéa 1er, de la loi modifiée du 4 juillet 2008 sur la jeunesse pour l’accueil d’un enfant dans 
un service d’éducation et d’accueil agréé, dans une mini-crèche agréée ou chez un assistant parental agréé 
pendant la durée de la mesure de suspension des activités desdites structures d’accueil pour enfants.  
 
2° Tout contrat d’éducation et d’accueil conclu avant la date de la décision de la suspension entre le 
requérant et le prestataire chèque-service accueil agréé concerné par la mesure de suspension est 
suspendu pour la durée de ladite mesure de suspension. Aucune prestation se rattachant aux contrats 
suspendus ne peut être facturée.  
 
3° L’État est autorisé à s’acquitter de sa participation aux heures d’accueil dans le cadre du dispositif du 
chèque-service accueil au bénéfice des structures d’accueil agréées concernées par la mesure de 
suspension, pendant ladite période de suspension des activités. ». 
 
Les dispositions de l’article 16sexties sont applicables avec effet au 8 février 2021. 
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XVII. Congé pour raisons familiales et congé pour soutien familial 

 
A. Congé pour raisons familiales 

Le congé pour raisons familiales (CRF) lié à la pandémie de Covid-19 a été prolongé jusqu’au 18 octobre 
2021. 

Ces dispositions s’appliquent également aux agent-e-s du secteur communal, qui pourront prétendre au 
CRF lorsqu’ils/elles ont à charge : 

1. un enfant vulnérable à la Covid-191, à condition de produire un certificat médical attestant cette 
vulnérabilité et la contre-indication de fréquenter l’école ou une structure d’éducation et 
d’accueil pour enfants, à savoir un service d’éducation et d’accueil pour jeunes enfants, un service 
d’éducation et d’accueil pour enfants scolarisés, une mini-crèche ou un accueil auprès d’un 
assistant parental ; 

 
2. un enfant né avant le 1er septembre 2017 et âgé de moins de treize ans accomplis ou n’ayant pas 

quitté l’enseignement fondamental, pendant la période pour laquelle, pour des raisons liées à la 
crise sanitaire due à la pandémie de Covid-19, le ministre ayant l’Education nationale, l’Enfance 
et la Jeunesse dans ses attributions a décidé une fermeture partielle ou totale des écoles, avec ou 
sans enseignement à distance, ou des structures d’accueil pour enfants définies au point 1°, sous 
réserve qu’elles accueillent des enfants scolarisés, et à condition de produire un certificat 
attestant la situation donnée émis par le Ministère de l’éducation nationale, de l’enfance et de la 
jeunesse ; 
 

3. un enfant né à partir du 1er septembre 2016, pendant la période pour laquelle, pour des raisons 
liées à la crise sanitaire due à la pandémie de Covid-19, le ministre ayant l’Education nationale, 
l’Enfance et la Jeunesse dans ses attributions a décidé une fermeture partielle ou totale des 
structures d’accueil pour enfants définies ci-dessus, sous réserve qu’elles accueillent des jeunes 
enfants, et à condition de produire un certificat attestant la situation donnée émis par le Ministère 
de l’éducation nationale, de l’enfance et de la jeunesse ; 
 

4. un enfant de moins de treize ans accomplis fréquentant une école ou une structure d’accueil 
définie au point 1° qui, pour des raisons liées à la crise sanitaire due à la pandémie de  Covid-19, 
a dû être fermée de façon isolée par l’autorité publique compétente à condition de produire un 
certificat attestant la situation donnée émis par l’autorité publique compétente. 

 
En cas de fermeture totale ou partielle, avec ou sans enseignement à distance des écoles ou des structures 
d’accueil pour enfants situées en dehors du territoire luxembourgeois un document officiel émanant de 
l’autorité compétente du pays concerné attestant la situation donnée est à joindre à la demande par le 
bénéficiaire. 
 
La limite d’âge précitée de treize ans ne s’applique pas aux enfants qui bénéficient de l’allocation spéciale 
supplémentaire prévue par l’article 274 du Code de la sécurité sociale, c’est-à-dire les enfants de moins 

                                                           
1 Est considéré comme un enfant vulnérable  à la Covid-19, selon les recommandations du CSMI, un enfant qui 
souffre d’une pathologie respiratoire, cardiaque ou d’une immunodépression. 

https://sante.public.lu/fr/espace-professionnel/recommandations/conseil-maladies-infectieuses/covid-19/covid-19-annexes/covid19-enfants-vunerables.pdf
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de dix-huit ans qui sont atteints d’une ou de plusieurs affections constitutives d’une insuffisance ou 
diminution permanente d’au moins 50 % de la capacité physique ou mentale d’un enfant normal du même 
âge. 
 
Pour rappel, celui-ci est également accordé aux agent-e-s ayant à charge un enfant : 

• de moins de treize ans accomplis dans le cadre d’une mesure de quarantaine ou d’isolement 
décidée ou recommandée par la Direction de la santé ; ou 

• de treize ans accomplis à dix-huit ans accomplis et hospitalisé dans le cadre d’une mesure de 
quarantaine ou d’isolement décidée ou recommandée par la Direction de la santé. 

 
Les règles suivantes restent applicables : 

- le CRF peut être fractionné en jours, en demi-journées ou en heures ; 
- les 2 parents (ou conjoint/conjointe) ne peuvent pas prendre le CRF en même temps ; 
- le congé pris pendant la période de suspension des activités ne sont pas décomptés des jours 

légaux de congé pour raisons familiales disponibles par tranche d’âge. 
 
Pour introduire leur demande, les agent-e-s concerné-e-s doivent utiliser le formulaire mis à disposition 
sur le site www.guichet.lu en y joignant l’attestation requise. 
 
Les fonctionnaires et employé-e-s communaux envoient leur formulaire rempli et signé, accompagné de 
l’attestation requise au collège des bourgmestre et échevins.  

Les salarié-e-s du secteur communal envoient leur formulaire rempli et signé, accompagné de l’attestation  
requise au collège des bourgmestre et échevins et à la Caisse nationale de santé à l’adresse e-mail : cns-
crf@secu.lu. L’employeur envoie un décompte des jours réels de CRF en suivant la procédure usuelle. 

B. Congé pour soutien familial 

La loi modifiée du 20 juin 2020 portant introduction d’un congé pour soutien familial dans le cadre de la 
lutte contre la pandémie Covid-19 et qui est en vigueur jusqu’au 25 novembre 2021, permet, sous 
certaines conditions spécifiques, le recours à un congé pour soutien familial. Le congé en question 
s’adresse aux salariés, travailleurs indépendants et agents publics, obligés d'arrêter de travailler en raison 
de la fermeture d'une structure agréée pour personnes en situation de handicap ou pour personnes 
âgées, afin de pouvoir assurer la garde à domicile de majeurs handicapés ou de personnes âgées 
dépendantes.  

Alors que le congé pour soutien familial accordé pendant l’état de crise aux agents publics avait pris la 
forme d’une dispense de service accordée à titre exceptionnel par les collèges des bourgmestre et 
échevins, la loi précitée inclut désormais explicitement les agents publics parmi les bénéficiaires potentiels 
de la mesure. 

 

Peut prétendre au congé pour soutien familial, le salarié, le travailleur indépendant ou l’agent public 
lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies :  

- le salarié, le travailleur indépendant ou l’agent public s’occupe à domicile de la personne majeure 
en situation de handicap ou de la personne âgée avec laquelle il réside ; 

https://guichet.public.lu/fr/citoyens/travail-emploi/conges-jours-feries/situation-personnelle/conge-maladie-enfant.html
https://guichet.public.lu/fr/citoyens/travail-emploi/conges-jours-feries/situation-personnelle/conge-maladie-enfant.html
http://www.guichet.lu/
mailto:cns-crf@secu.lu
mailto:cns-crf@secu.lu
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- le service agréé a procédé à l’arrêt de ses activités ou d’une partie de ses activités dans le contexte 
de la pandémie Covid-19. 

Des informations plus détaillées sur les conditions d’obtention et démarches à faire par les bénéficiaires 
du congé pour soutien familial sont disponibles sur le site www.guichet.lu. 

De façon générale il est important de respecter les mesures de prévention et de protection mises en 
œuvre par le législateur et de continuer à appliquer les recommandations sanitaires élaborées par 
secteurs d’activités. Le détail de ces recommandations peut être consulté sur les sites www.sante.lu et 
www.covid19.lu.  

Par ma circulaire n°3900 du 10 septembre 2020 j’avais informé les communes que le Gouvernement a mis 
en place un large éventail de mesures et recommandations accompagnées par différents supports de 
communication multilingues (dépliants, affiches, vidéos, questions-réponses). Ces supports de 
communication ont été regroupés et publiés sur Internet dans une Toolbox aux adresses toolbox-
covid.gouvernement.lu ou https://covid19.public.lu/fr/toolbox.html.  

De plus j’avais mis en place, avec la ministre de la Santé, un point de contact réservé aux bourgmestres 
auprès de l’Inspection sanitaire pour améliorer la communication entre les autorités nationales 
compétentes en matière de santé publique et les communes pendant la pandémie de la Covid-19. Les 
bourgmestres pourront joindre ce point de contact au numéro de téléphone et à l’adresse e-mail 
suivants :  247-65513 / contact-communes.INSA@ms.etat.lu.  

Finalement, je vous rappelle que mes services se tiennent à votre disposition pour toutes questions au 
numéro de téléphone 247-84615, ainsi que par mail : covid-19@mi.etat.lu. En cas de besoin urgent 
d’approbations d’actes des autorités communales, je vous prie de passer par les contacts précités. 

Veuillez agréer, Madame la Bourgmestre, Monsieur le Bourgmestre, Madame la Présidente, Monsieur le 
Président, l’expression de ma parfaite considération. 

 

La Ministre de l'Intérieur 

 

 

Taina Bofferding 

http://www.guichet.lu/
https://toolbox-covid.gouvernement.lu/
https://toolbox-covid.gouvernement.lu/
https://covid19.public.lu/fr/toolbox.html
mailto:contact-communes.INSA@ms.etat.lu
mailto:covid-19@mi.etat.lu




JOURNAL OFFICIEL
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG


MÉMORIAL A


N° 669 du 14 septembre 2021


Loi du 14 septembre 2021 portant modification :


1° de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 ;
2° de la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution en gros des médicaments ;
3° de la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant : 1° modification des articles L. 234-51, L. 234-52 et


L. 234-53 du Code du travail ; 2° dérogation temporaire aux dispositions des articles L. 234-51, L.
234-52 et L. 234-53 du Code du travail.


Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Notre Conseil d'État entendu ;
De l'assentiment de la Chambre des Députés ;
Vu la décision de la Chambre des Députés du 14 septembre 2021 et celle du Conseil d’État du 14 septembre
2021 portant qu’il n’y a pas lieu à second vote ;


Avons ordonné et ordonnons :


Art. 1er.
L’article 1er, point 27°, de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19
est modifié comme suit :


1° À la première phrase, les termes « autorisées à exercer au Luxembourg » sont supprimés ;
2° À la deuxième phrase, les termes « , paragraphe 3, point a), » sont supprimés.


Art. 2.
À l’article 2, paragraphe 2, alinéa 2, point 1°, de la même loi, les termes « autorisées à exercer leur profession
au Grand-Duché de Luxembourg » sont supprimés.


Art. 3.
L’article 3 de la même loi est modifié comme suit :


1° Au paragraphe 1er, sont apportées les modifications suivantes :
a) À l’alinéa 1er, première phrase, le terme de « tout autre personnel » est remplacé par les termes de  « toute


autre personne faisant partie du personnel »  ;
b) À l’alinéa 1er, première phrase, les termes « dès lors qu’il a un contact étroit » sont remplacés par les


termes « dès lors qu’elle est susceptible d’avoir un contact étroit » ;
c) À l’alinéa 3, les termes « autorisées à exercer leur profession au Luxembourg » sont supprimés. »


2° Le paragraphe 2 est modifié comme suit :
a) À l’alinéa 1er, les termes « dès lors qu’ils ont un contact étroit » sont remplacés par les termes « dès lors


qu’ils sont susceptibles d’avoir un contact étroit » ;
b) L’alinéa 2 est supprimé ;
c) À l’alinéa 3 ancien, devenu l’alinéa 2, les termes « autorisées à exercer leur profession au Grand-Duché


de Luxembourg » sont supprimés ;
d) À la suite de l’alinéa 2 nouveau, sont ajoutés trois alinéas nouveaux libellés comme suit :


« Sont également soumis à l’obligation de test visée à l’alinéa 1er, les personnes ayant atteint
l’âge de six ans révolus qui se rendent dans un établissement hospitalier pour des consultations,
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des soins, des traitements ou des examens médicaux, et leurs accompagnateurs ainsi que les
accompagnateurs éventuels d’un patient lors de son séjour hospitalier. Au cas où le résultat du test
autodiagnostique est positif ou si ces personnes refusent ou sont dans l’impossibilité de présenter
un certificat tel que visé aux articles 3bis muni d’un code QR, 3ter muni d’un code QR et 3quater soit
muni d’un code QR, soit certifié par l’une des personnes visées à l’article 3quater, elles se voient
refuser l’accès à l’établissement hospitalier.


Ne peuvent se voir refuser l’accès à l’établissement hospitalier, les personnes qui se rendent dans
un tel établissement pour une urgence, ainsi que les personnes Covid positives qui doivent être
soignées ou hospitalisées.


Les personnes vaccinées, rétablies ou testées négatives sont dispensées de l’obligation visée à
alinéa 1er. »


Art. 4.
L’article 3bis, paragraphe 1er, alinéa 2, de la même loi, est modifié comme suit :


« Est considéré comme équivalent un certificat délivré par un État associé de l’Espace Schengen. Un
certificat délivré par un État tiers est considéré comme équivalent si ce certificat prouve un schéma vaccinal
complet et s’il est considéré comme équivalent par un acte d’exécution de la Commission européenne sur
base de l’article 8, paragraphe 2, du règlement (UE) 2021/953. ».


Art. 5.
À l’article 4, paragraphe 6, de la même loi, il est inséré entre les alinéas 3 et 4 actuels, un alinéa 4 nouveau,
libellé comme suit :
« Lors de chaque détection d’un cas positif au sein d’une classe ou d’un auditoire, le port du masque


est obligatoire pour les personnes faisant partie de la classe ou de l’auditoire concerné ainsi que pour
leurs enseignants pendant une durée de sept jours après le dernier jour de présence de la personne
infectée en classe ou dans l’auditoire, pour les activités scolaires, y inclus péri- et parascolaires, se
déroulant à l’intérieur. »


Art. 6.
À l’article 4bis, paragraphe 7, de la même loi, il est inséré à la suite de l’alinéa 2, un alinéa 3 nouveau, libellé
comme suit :


« Les restrictions prévues aux paragraphes 1er à 3 ne s’appliquent pas aux activités physiques et sportives
visées à l’alinéa 1er. ».


Art. 7.
À l’article 16, alinéa 1er, de la même loi, les termes « sont adoptés » sont remplacés par les termes « peuvent
être adoptés ».


Art. 8.
À l’article 18 de la même loi, les termes « 14 septembre » sont remplacés par les termes « 18 octobre ».


Art. 9.
À l’article 2 de la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution en gros des médicaments, les termes
« Sans préjudice des dispositions de l’article 5 de la loi du 11 avril 1983 précitée, » sont remplacés par ceux
de « Sans préjudice des dispositions des articles 5 et 5bis de la loi du 11 avril 1983 précitée, ».
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Art. 10.
À l’article 8 de la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant : 1° modification des articles L. 234-51, L. 234-52 et
L. 234-53 du Code du travail ; 2° dérogation temporaire aux dispositions des articles L. 234-51, L. 234-52 et
L. 234-53 du Code du travail, les termes « 14 septembre » sont remplacés par les termes « 18 octobre ».


Art. 11.
La présente loi entre en vigueur le 15 septembre 2021.


Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg
pour être exécutée et observée par tous ceux que la chose concerne.


La Ministre de la Santé,
Paulette Lenert


Palais de Luxembourg, le 14 septembre 2021.
Henri


Doc. parl. 7875 ; sess. ord. 2020-2021.
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* * * 
 
 


I. Antécédents 
 
Le projet de loi émargé a été déposé à la Chambre des Députés par Madame la Ministre de 
la Santé en date du 2 septembre 2021. Le texte du projet de loi est accompagné d’un exposé 
des motifs, d’un commentaire des articles, d’une fiche d’évaluation d’impact, d’une fiche 
financière ainsi que des textes coordonnés des lois que le projet de loi sous rubrique tend à 
modifier. 
 
Dans sa réunion du 2 septembre 2021, la Commission de la Santé et des Sports de la 
Chambre des Députés a entendu la présentation du projet de loi. 
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En date du 3 septembre 2021, la Chambre des Députés a été saisie d’une série 
d’amendements gouvernementaux relatifs au projet de loi sous rubrique. 
 
Le Conseil d’État a rendu son avis le 7 septembre 2021. 
 
Lors de sa réunion du 8 septembre 2021, la Commission de la Santé et des Sports a désigné 
Monsieur Mars Di Bartolomeo comme rapporteur du projet de loi. Lors de cette même réunion, 
la commission parlementaire a examiné l’avis du Conseil d’État ainsi que les amendements 
gouvernementaux du 3 septembre 2021. 
 
Il s’est avéré par la suite que des erreurs matérielles se sont glissées dans le texte de loi qui 
ont été signalées au Conseil d’État en date du 9 septembre 2021. 
 
Dans sa réunion du 10 septembre 2021, la Commission de la Santé et des Sports a adopté le 
présent rapport. 
 


* 
 


II. Objet du projet de loi 
 
Au vu de l’évolution de la situation épidémiologique, qui se caractérise par une augmentation 
lente mais progressive du virus, le présent projet de loi se propose de prolonger la version 
actuelle de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-
19 jusqu’au 18 octobre 2021, tout en y apportant quelques adaptations ponctuelles.  
 
Selon le rapport pour la semaine du 30 août au 5 septembre 2021, le nombre de personnes 
testées positives à la Covid-19 a augmenté de l’ordre de 6%, passant de 542 cas (semaine du 
23 au 29 août 2021) à 573 cas. Même si depuis la semaine du 9 au 15 août 2021, le nombre 
d’infections a presque doublé, on peut constater actuellement un ralentissement de la 
croissance. 
 
Les voyages à l’étranger restent la source la plus fréquente (31,8%), suivie par le cercle familial 
(25,2%) et les loisirs (6,3%). Le pourcentage des sources indéterminées est en diminution 
(28,6%). 
 
À noter que parmi les 573 nouvelles infections, 73,3% concernaient des personnes non 
vaccinées, contre 26,7% de personnes ayant un schéma vaccinal complet. 
 
Après une augmentation au cours des deux semaines précédentes (de 0,81 lors de la semaine 
du 9 au 15 août 2021 à 1,16 pendant la semaine du 16 au 22 août 2021), le taux de 
reproduction effectif diminue à nouveau (1,11 au cours de la semaine du 23 au 29 août 2021 
et 1,04 au cours de la semaine du 30 août au 5 septembre 2021).  
 
Le taux de positivité sur tous les tests effectués (ordonnances, Large Scale Testing, contact 
tracing), après avoir augmenté au cours des semaines précédentes (passant de 1,01% la 
semaine du 9 au 15 août 2021 à 1,57% la semaine d’u 16 au 22 août 2021 et à 1,98% pour la 
semaine du 23 au 29 août 2021), s’est stabilisé depuis la semaine dernière à 1,97%.  
 
La même tendance peut être constatée si l’on considère séparément les tests effectués sur 
ordonnance et dans le cadre du contact tracing, ainsi que les tests dans le cadre du Large 
Scale Testing. 
 
Le taux d’incidence continue à augmenter, mais à un rythme moins prononcé que les semaines 
précédentes : il était de 46 cas pour 100 000 habitants lors de la semaine du 9 au 15 août 
2021, de 69 cas pour 100 000 habitants lors de la semaine du 16 au 22 août 2021, de 85 cas 
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pour 100 000 habitants lors de la semaine du 23 au 29 août 2021 et de 90 cas pour 100 000 
habitants lors de la semaine du 30 août au 5 septembre 2021. 
 
Par rapport à la semaine précédente, le taux d’incidence a augmenté dans toutes les tranches 
d’âge, sauf chez les 15-29 ans et chez les 60-74 ans. La plus grande augmentation a été 
enregistrée dans la tranche d’âge des 30-44 ans (+16%), suivie de celle des 0-14 ans (+13%) 
et de celle des 45-59 ans (+12%). 
 
La tranche d’âge des 0-14 ans présente le taux d’incidence le plus élevé avec 127 cas pour 
100 000 habitants. 
 
Les taux d’incidence les plus bas sont enregistrés dans les tranches d’âge des 75 ans ou plus 
(29 cas pour 100 000 habitants) et des 60-74 ans (30 cas pour 100 000 habitants). 
 
Le nombre d’infections actives a augmenté de 913 cas pour la semaine du 23 au 29 août 2021 
à 1 052 pour la semaine du 30 août au 5 septembre 2021. La moyenne d’âge des personnes 
diagnostiquées positives à la Covid-19 reste assez stable : lors de la semaine du 30 août au 
5 septembre 2021, elle était de 31,7 ans. 
 
Le niveau de contamination des 13 stations d’épuration échantillonnées étudiées par le LIST 
(Luxembourg Institute of Science and Technology) au cours de la semaine 35 de l’année en 
cours continue à montrer une prévalence nationale élevée des valeurs de flux du SARS-CoV-
2.  
 
Concernant les hospitalisations, il y a eu 33 nouvelles admissions en lien avec la Covid-19 au 
cours de la semaine du 30 août au 5 septembre 2021 (contre 45 lors de la semaine 
précédente), dont 9 en soins intensifs (contre 6 respectivement 4 les deux semaines 
précédentes). Lors de la semaine du 9 au 15 août 2021, le nombre de nouvelles admissions 
de patients Covid confirmés était de 29 (14 en soins normaux et 6 en soins intensifs). La part 
de lits « soins intensifs » occupés par des patients Covid confirmés est passé de 6,3% lors de 
la semaine du 23 au 29 août 2021 à 10% lors de la semaine du 30 août au 5 septembre 2021.  
 
La moyenne d’âge des patients hospitalisés, après être tombée à 47 ans pour la semaine du 
23 au 29 août 2021, s’est située à 60 ans lors de la semaine du 30 août au 5 septembre 2021. 
 
La part des personnes non vaccinées ou partiellement vaccinées hospitalisées en soins 
normaux s’élevait à 76,7% ; 100% des personnes hospitalisées en soins intensifs étaient non 
vaccinées ou partiellement vaccinées. 
 
À noter encore que pour la semaine du 30 août au 5 septembre 2021, 2 nouveaux décès en 
lien avec la Covid-19 sont à déplorer. 
 
Les indicateurs traduisent une augmentation lente mais progressive de la présence du virus 
Covid-19 telle qu’observée au Luxembourg depuis quelques semaines. Celle-ci devrait gagner 
encore du terrain avec les retours de vacances, alors que de nombreuses personnes ne 
bénéficient toujours pas d’un schéma vaccinal complet et que le variant Delta, plus facilement 
transmissible et plus pathogène, est dominant tant au Luxembourg que dans la plupart des 
pays européens. 
 
Face à ces indicateurs, il convient de souligner qu’une protection vaccinale collective constitue 
le meilleur moyen pour éviter tout dérapage au niveau de la situation épidémiologique et 
surtout en ce qui concerne les hospitalisations en soins intensifs. En effet, si les vaccins 
actuellement disponibles sont moins performants face au variant Delta que face à des formes 
antérieures du Covid-19 en ce qui concerne la prévention du risque d’infection, il n’en demeure 
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pas moins qu’ils continuent à offrir une protection très efficace contre les formes les plus 
sévères de la maladie avec un taux d’efficacité supérieur à 90%1.  
 
Dans ce contexte, les derniers chiffres fournis (7 septembre 2021) font état de 769 652 doses 
de vaccin administrées au Luxembourg. 395 384 personnes présentaient un schéma vaccinal 
complet.  
 
Alors que le taux de vaccination complet est excellent pour les catégories d’âge au-delà de 50 
ans (> 80%), le taux de vaccination est plus faible en dessous de cette limite d’âge. 
 
À noter qu’avec le variant Delta, l’immunité de cohorte nécessitera un taux supérieur à 80% 
pour l’ensemble de la population. Ces chiffres et données plaident pour la poursuite de la 
campagne vaccinale, avec des efforts particuliers vers les populations qui sont actuellement 
encore plus réticentes à se faire vacciner. Il est en effet impératif de mobiliser notamment les 
adolescents et les jeunes de moins de 18 ans dont seuls 14,9% sont complètement vaccinés, 
mais aussi les personnes âgées de 18 à 24 ans dont un peu plus de la moitié sont 
complètement vaccinées (55,7%) et les personnes de la tranche d’âge 25-49 dont seules 
65,7% sont complètement vaccinées à l’heure actuelle2. Le Gouvernement continuera dès lors 
ses efforts pour rendre la vaccination la plus simple possible et multipliera les possibilités non 
formelles de se faire vacciner dans l’esprit de l’« Impf-Bus », le bus de vaccination, qui a connu 
un certain succès. 
 
En tenant compte de l’évolution des principaux indicateurs et de la situation épidémiologique 
telle qu’elle se présente actuellement, le présent projet de loi se propose de proroger les 
mesures actuellement en place en y apportant quelques modifications ponctuelles. En effet, si 
la vaccination constitue le moyen le plus efficace et le plus sûr pour atteindre l’immunité 
collective et circonscrire la pandémie Covid-19, il est nécessaire de maintenir les mesures et 
dispositifs actuellement en place afin de réduire le risque de transmission.  
 
Parmi ces mesures et dispositifs, il est notamment essentiel de maintenir en place le régime 
Covid check, alors qu’il s’agit d’un outil qui contribue de manière significative à réduire le risque 
de transmission du virus et permet une certaine « normalisation » de la vie sociale et 
économique. Grâce à cet outil, il est possible d’éviter de devoir prendre des mesures plus 
générales et incisives.  
 
Il est tout autant important que les gestes barrières et de prévention soient maintenus, y 
compris pour les personnes complètement vaccinées. En effet, le régime Covid check ne 
saurait être à lui seul le garant de l’absence de contaminations.  
 
Concrètement, il est proposé : 
 


1. d’étendre les conditions d’accès aux établissements hospitaliers à tous les 
visiteurs susceptibles d’avoir un contact étroit avec les patients, y compris ceux 
qui se rendent dans un établissement hospitalier pour une consultation, des 
soins, des traitements ou des examens médicaux, ainsi qu’aux 
accompagnateurs. Actuellement, et à l’exception des prestataires de services, seuls 
les visiteurs des patients sont soumis à l’obligation de se faire tester à l’entrée, sauf 
s’ils sont détenteurs d’un certificat qui prouve qu’ils sont vaccinés ou rétablis, ou s’ils 
disposent d’un certificat datant de moins de quarante-huit heures pour un test 
antigénique rapide SARS-CoV-2 (test TAR) ou de soixante-douze heures pour un test 
d’amplification des acides nucléiques moléculaires (test TAAN) prouvant qu’ils ont été 


                                                           
1 Effectiveness of COVID-19 Vaccines in Preventing SARS-CoV-2 Infection Among Frontline Workers Before and 
During B.1.617.2 (Delta) Variant Predominance — Eight U.S. Locations, December 2020–August 2021 
2 European Centre for Disease Prevention and Control, Data as of 2021-09-07 
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testés négativement à la Covid-19. L’idée est de parfaire le cordon sanitaire autour des 
établissements hospitaliers en raison de la particulière vulnérabilité des patients de ces 
établissements et du va-et-vient incessant caractérisant ces derniers. Il s’agit de 
réduire le plus possible les occasions lors desquelles le virus risque d’être transmis ; 


 
2. d’inscrire dans la loi que lors de chaque détection d’un ou de plusieurs cas positifs 


au sein d’une classe ou d’un auditoire, le port du masque est obligatoire pour les 
personnes faisant partie de la classe ou de l’auditoire concerné pendant une durée 
de sept jours après le dernier jour de présence de la personne infectée, pour les 
activités scolaires, y inclus péri- et parascolaires, se déroulant à l’intérieur ; 


 
3. de prolonger les dispositions relatives au dispositif dérogatoire en matière de 


congé pour raisons familiales, en vigueur depuis le 21 janvier 2021, jusqu'au 18 
octobre 2021 inclus, afin de maintenir la possibilité de réagir rapidement aux 
conséquences que la situation actuelle peut avoir pour les parents d’enfants 
vulnérables et par rapport aux problèmes de garde qui peuvent se poser en cas de 
fermeture des écoles ou des structures d’accueil pour les parents d’enfants de moins 
de treize ans ; 


 
4. d’adapter la référence de l’article 2 de la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à 


la distribution en gros des médicaments en y incluant l’article 5bis de la loi du 11 
avril 1983 portant réglementation de la mise sur le marché et de la publicité des 
médicaments. Cette modification permettra de stocker également les 
médicaments autorisés par le ministre ayant la Santé dans ses attributions en 
cas de menace transfrontière grave sur la santé au sens de l’article 3 de la décision 
n° 1082/2013/UE du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2013 relative 
aux menaces transfrontières graves sur la santé, ou en cas d’urgence de santé 
publique de portée internationale au sens de l’article 1er, paragraphe 1er, du Règlement 
sanitaire international de 2005. 


 
Il est proposé que la loi Covid reste applicable jusqu’au 18 octobre 2021 inclus. Ce délai 
permettra de disposer d’un recul suffisant pour analyser les paramètres des semaines à venir 
et donnera ainsi la possibilité au Gouvernement d’intervenir en fonction de l’évolution 
constatée des facteurs en question, en particulier le taux de vaccination notamment des 
catégories d’âge 12-29 ans et 30-44 ans. En effet, ces catégories sont actuellement celles qui 
sont le moins vaccinées et le plus touchées par les nouvelles infections.  
 
À noter que les amendements gouvernementaux du 3 septembre 2021 visaient à préciser 
davantage les dispositions relatives aux conditions d’accès aux hôpitaux ainsi qu’aux mesures 
sanitaires en cas d’apparition d’infections dans le domaine de l’enseignement et des domaines 
péri- et parascolaire. 
 
Un autre amendement concernait l’équivalence de certificats de vaccination délivrés par 
un État tiers.  
 
Les dispositions modifiées ou introduites par amendement ont été adaptées par la suite pour 
tenir compte des oppositions formelles ainsi que de certaines observations du Conseil d’État, 
formulées dans son avis du 7 septembre 2021. 
 
Pour le détail, il est renvoyé aux travaux en commission et au commentaire des articles. 
 


* 
 


Travaux en commission 
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Lors de ses réunions, la Commission de la Santé et des Sports a examiné le texte du projet 
de loi, les amendements ainsi que l’avis du Conseil d’État.  
 
Les discussions ont porté notamment sur les adaptations apportées à l’article 3 de la loi 
modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 visant à 
parfaire le cordon sanitaire autour des établissements hospitaliers en raison de la particulière 
vulnérabilité des patients de ces établissements.  
 
Selon les nouvelles dispositions – précisées par les amendements du 3 septembre 2021, 
formulés notamment pour tenir compte des discussions menées en commission, et adaptées 
suite à l’avis du Conseil d’État – l’obligation de test (à moins d’être vacciné, rétabli ou testé 
négatif au Covid-19) concernant le personnel, les prestataires de services externes et les 
visiteurs à partir de l’âge de six ans d’un établissement hospitalier, d’une structure 
d’hébergement pour personnes âgées, d’un service d’hébergement pour personnes en 
situation de handicap, d’un centre psycho-gériatrique, d’un réseau d’aides et de soins, d’un 
service d’activités de jour, d’un service de formation, sera applicable également à toute autre 
personne faisant partie du personnel, ainsi qu’à toute personne susceptible d’avoir un contact 
étroit avec les patients, pensionnaires ou usagers des établissements concernés. L’obligation 
jouera par ailleurs pour les personnes à partir de six ans qui se rendent dans un établissement 
hospitalier pour des consultations, des soins, des traitements ou des examens médicaux, et 
leurs accompagnateurs ainsi que les accompagnateurs éventuels d’un patient lors de son 
séjour hospitalier.  
 
La formulation « susceptibles d’avoir un contact étroit », qui a fait l’objet de discussions en 
commission, notamment suite aux observations du Conseil d’État, vise toutes les personnes 
circulant – même brièvement – dans les bâtiments de l’établissement hospitalier. Ne sont pas 
concernés les facteurs, livreurs ou autres prestataires de services, pour autant qu’ils 
n’accèdent pas aux bâtiments de l’établissement hospitalier et qu’ils n’y circulent pas. 
 
Une communication de la Direction de la santé à la Fédération des Hôpitaux luxembourgeois 
(FHL) fournira les explications nécessaires pour l’application de la disposition en question. 
 
Le nouveau libellé précise également que les personnes qui se rendent dans un tel 
établissement pour une urgence, ainsi que les personnes infectées par le virus SARS-CoV-2 
qui nécessitent des soins et traitements ambulatoires ou stationnaires ne peuvent se voir 
refuser l’accès à l’établissement hospitalier. 
 
Au sujet de la disposition concernant l’équivalence de certificats de vaccination délivrés par 
un État tiers, et plus précisément la possibilité pour le Luxembourg de considérer un tel 
certificat comme équivalent sur base d’une décision du directeur de la santé, le Conseil d’État 
a émis une opposition formelle et proposé, soit de créer la base légale pour l’adoption d’un 
règlement grand-ducal, soit de supprimer la partie de phrase « ou par le Luxembourg sur base 
d’une décision du directeur de la santé ». La Commission de la Santé et des Sports a décidé 
de retenir la deuxième possibilité et de suivre le Gouvernement dans son intention de créer 
dans les meilleurs délais la base légale et réglementaire nécessaire à la reconnaissance 
bilatérale de certificats de vaccination délivrés par un État tiers. 
 
Les échanges en commission ont conduit par ailleurs à des adaptations au niveau du libellé 
concernant le domaine de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse.  
 
En effet, alors que le port du masque et les règles de distanciation n’étaient plus obligatoires 
depuis le 13 juin 2021 pour les activités à l’extérieur, la dernière version de la loi modifiée du 
17 juillet 2020 précitée a également supprimé ces obligations pour les activités scolaires à 
l’intérieur, lorsque les élèves sont assis à leur place, ainsi que pour les activités péri- et 
parascolaires, lorsque le groupe de personnes ne dépasse pas le nombre de dix.  
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Les nouvelles dispositions, dont le libellé a été modifié par amendement et adapté suite à 
l’opposition formelle du Conseil d’État, rendent le port du masque obligatoire lors de chaque 
détection d’un cas positif au sein d’une classe ou d’un auditoire pendant une durée de sept 
jours après le dernier jour de présence de la personne infectée, pour les activités scolaires, y 
inclus péri- et parascolaires, se déroulant à l’intérieur. Le port du masque s’impose dans ce 
cas tant au personnel enseignant qu’aux élèves même lorsque ces derniers sont assis à leur 
place. Les élèves en question doivent également porter le masque dans les structures 
d’éducation et d’accueil. À noter que le terme « auditoire » s’entend comme un groupe 
constitué d’élèves issus de plusieurs classes. 
 
La marche à suivre et les mesures sanitaires en fonction du nombre d’infections sont 
déterminées par un modèle prévoyant différents scénarios de 1 à 4.  
 
Ainsi, en cas d’une ou deux infections isolées (scénarios 1 et 2), les élèves et enseignants qui 
ne sont ni vaccinés ni rétablis sont mis en quarantaine, mais peuvent être autorisés à 
fréquenter l’école ainsi que les services d’éducation et d’accueil sous condition de participer 
au testing renforcé toutes les quarante-huit heures à l’école. La quarantaine peut être levée 
avec un test TAAN (PCR) négatif après le septième jour, effectué soit par une équipe mobile 
du Laboratoire national de santé, soit sur ordonnance.  
 
Entre trois et cinq infections (scénario 3) les élèves ni vaccinés ni rétablis seront mis en 
quarantaine. Celle-ci sera levée suite à un test TAAN négatif après le septième jour.  
 
En cas de chaîne d’infection dans une école avec plus de cinq cas positifs au sein d’une classe 
ou si plusieurs classes sont concernées, des mesures supplémentaires sont décidées par le 
directeur de la santé sur base d’un avis du comité de pilotage « Covid-19 and Education » en 
fonction de la situation sanitaire. 
 
Conformément aux dispositions générales de la loi modifiée du 17 juillet 2020 précitée, les 
élèves et enseignants vaccinés ou rétablis sont exemptés de la quarantaine. En effet, selon 
les connaissances scientifiques actuelles, les personnes vaccinées ou rétablies auraient un 
risque moins élevé d’être infectées et, en cas d’infection, seraient moins contagieuses que les 
personnes non vaccinées ou non rétablies. 
 
À noter que pour le cycle 1, le dispositif actuel est maintenu : pas de port du masque, mise à 
l’écart en cas de scénario 1 ; quarantaine sans autorisation de sortie à partir du scénario 2.  
 
Par ailleurs, dans tous les ordres d’enseignement ainsi que les domaines péri- et parascolaire, 
les règles et recommandations sanitaires générales en vigueur – hygiène des mains et 
aération régulière des salles – restent valables.  
 
Pour ce qui est des tests antigéniques rapides, ils continueront à être réalisés à une fréquence 
élevée, avec deux tests par semaine réalisés à domicile pour les élèves du cycle 1, deux tests 
par semaine réalisés à l’école à partir du cycle 2 de l’enseignement fondamental et deux tests 
par semaine à l’enseignement secondaire, dont un réalisé à l’école et un réalisé à domicile. 
 
À noter par ailleurs que les tests rapides dans l’enseignement ainsi que les tests TAAN en cas 
de symptômes et pour la levée de la quarantaine restent gratuits. 
 
Finalement, les membres de la commission parlementaire ont insisté pour que les mesures 
applicables au domaine de l’enseignement le soient également aux domaines péri- et 
parascolaires, et notamment dans les services d’éducation et d’accueil, ainsi que dans le cadre 
de la mise en réseau et de la coopération entre enseignement et structures d’accueil pour 
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enfants. Le Gouvernement a annoncé que toutes les dispositions seront prises pour donner 
satisfaction aux préoccupations exprimées par les membres de la commission parlementaire. 
 


* 
 


III. Avis du Conseil d’État, des chambres professionnelles et d’autres 
organisations concernées 


 
Avis du Conseil d’État 
 
Dans son avis du 7 septembre 2021, le Conseil d’État émet deux oppositions formelles. 
 
La première concerne la possibilité, pour le directeur de la santé, de reconnaître comme 
équivalent au certificat de vaccination UE des certificats délivrés par des pays tiers, prouvant 
un schéma vaccinal complet, sans que ces certificats n’aient déjà été considérés comme 
équivalents par un acte d’exécution de la Commission européenne. Estimant que cette 
disposition confère au directeur de la santé un pouvoir réglementaire, ce qui ne saurait se 
concevoir ni au regard de l’article 32, paragraphe 3, de la Constitution, qui réserve au Grand-
Duc de prendre des règlements dans des matières réservées à la loi, le Conseil d’État s’y 
oppose formellement. Il propose deux solutions alternatives lui permettant de lever son 
opposition formelle : soit de créer la base légale pour l’adoption d’un règlement grand-ducal, 
soit de supprimer la partie de phrase « ou par le Luxembourg sur base d’une décision du 
directeur de la santé ». 
 
La seconde opposition formelle a trait à la disposition prévoyant que suite à l’apparition de cas 
d’infection dans les domaines de l’éducation, de l’enfance et de la jeunesse, le port du masque 
devient obligatoire pendant une durée de sept jours pour les personnes faisant partie de la 
classe ou de l’auditoire. Jugeant que ladite disposition est révélatrice d’insécurité juridique, la 
Haute Corporation propose une formulation de texte plus précise lui permettant de lever son 
opposition formelle. 
 
Par ailleurs, le Conseil d’État formule un certain nombre d’observations, notamment au sujet 
des conditions d’accès aux établissements hospitaliers. Il juge que la formulation « dès lors 
qu’ils sont susceptibles d’avoir un contact étroit » est moins précise que celle en vigueur 
actuellement et que ladite disposition ne parviendra pas atteindre le but préconisé dans le 
commentaire de l’article en question, à savoir de mieux cibler les personnes qui sont soumises 
à l’obligation de se faire tester à l’entrée d’un des établissements en question. Le Conseil 
d’État demande de supprimer les dispositions en question.  
 
Quant aux exemptions introduites pour les personnes qui se rendent dans un établissement 
hospitalier pour une urgence vitale ou pour une urgence pédiatrique et les personnes infectées 
par le virus SARS-CoV-2 qui doivent être soignées ou hospitalisées, le Conseil d’État y marque 
son accord quant au principe mais demande de reformuler les dispositions en question et émet 
une proposition de texte. 
 
Avis de la Commission nationale pour la protection des données 
 
Estimant que le projet de loi ne traite pas de nouvelles questions relatives à la protection des 
droits et libertés des personnes physiques à l’égard du traitement de données à caractère 
personnel autres que celles déjà soulevées dans ses avis antérieurs, la Commission nationale 
pour la protection des données (CNPD), en date du 6 septembre 2021, n’a pas jugé nécessaire 
d’émettre un avis. 
 
Avis de la Chambre des Métiers 
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Dans son avis du 6 septembre 2021, la Chambre des Métiers salue les efforts du 
Gouvernement visant la protection vaccinale collective contre la Covid-19, ainsi que toutes les 
mesures permettant de maintenir les activités économiques, sociales et culturelles, tout en 
évitant la propagation du virus et un retour vers des mesures plus restrictives. 
 
Quant aux dispositions spécifiques prévues par le projet de loi, la Chambre des Métiers n’a 
aucune observation particulière à formuler.  
 
Avis de la Chambre des Salariés 
 
La Chambre des Salariés (CSL), dans son avis du 7 septembre 2021, salue le fait que le projet 
de loi précise dorénavant que l’accès aux établissements hospitaliers ne peut être refusé en 
cas d’urgence ou si une personne testée positive à la Covid-19 nécessite des soins. 
 
Elle accueille favorablement la suppression de l’obligation de port du masque lors de 
l’enseignement, mais se demande pourquoi il n’est pas prévu d’installer des filtres à air dans 
les salles de classes. 
 
Au sujet de la prolongation du congé pour raisons familiales, la CSL renvoie aux remarques 
qu’elle a formulées dans ses avis antérieurs, notamment concernant le décompte séparé du 
congé pour raisons familiales Covid-19. Elle demande par ailleurs la consécration légale 
définitive du congé pour soutien familial. 
 
Quant à l’abandon de la gratuité des tests, annoncé parallèlement à la prolongation de la loi 
Covid, la CSL, tout en comprenant les arguments avancés par le Gouvernement, considère 
que cette décision risque de poser problème surtout pour les personnes moins aisées, mais 
aussi pour celles qui ne peuvent pas se faire vacciner pour des raisons médicales.  
 
Avis de la Chambre de Commerce 
 
Dans son avis du 7 septembre 2021, la Chambre de Commerce prend acte de la prolongation 
du congé pour raisons familiales spécial Covid-19, mais renvoie aux critiques qu’elle avait 
formulées dans ses avis antérieurs. 
 
Concernant l’obligation pour les personnes se rendant à l’hôpital d’être vaccinées, rétablies, 
testées négatives ou bien de présenter un test autodiagnostique négatif et les dérogations 
prévues en cas d’urgence ou pour les personnes Covid positives nécessitant des soins ou 
traitements, la Chambre de Commerce estime que le libellé devrait être précisé.  
 
Avis de la Commission consultative des Droits de l’Homme 
 
La Commission consultative des Droits de l’Homme (CCDH), dans son avis du 8 septembre 
2021, à côté d’une analyse des adaptations prévues par le projet de loi, formule des 
observations de nature générale concernant les annonces faites par le Gouvernement en 
parallèle.  
 
Concernant l’obligation de test à laquelle est soumis l’accès aux établissements hospitaliers, 
la CCDH insiste sur le fait que, tant pour les patients que pour les visiteurs, cet accès ne devrait 
pas être conditionné par une démarche payante, quelle que soit la situation vaccinale des 
personnes concernées. 
 
Quant au concept sanitaire dans les écoles, la CCDH considère que certains scénarios 
risquent de provoquer une stigmatisation et une éducation à deux vitesses. Dans ce contexte, 
elle invite le Gouvernement à veiller à éviter toute discrimination sur base de l’état de santé 
des enfants et adolescents dans le cadre du droit à l’éducation. 
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Par ailleurs, la CCDH craint que la non-gratuité des tests PCR, annoncée parallèlement au 
projet de loi, ne puisse discriminer les personnes en fonction de leur état de santé, de leur 
situation financière ou de leur conviction et risque donc de scinder la société et de renforcer 
les inégalités. Elle estime opportun de doter les offices sociaux de la possibilité de prendre en 
charge les frais des tests PCR de leur clientèle qui se trouve souvent confrontée à une situation 
de précarité financière.  
 
En général, la CCDH plaide en faveur d’une approche inclusive et pédagogique et invite le 
Gouvernement à continuer à multiplier les actions d’information et de sensibilisation pour 
améliorer l’adhésion à la vaccination, notamment auprès du personnel enseignant et 
éducateur qui joue un rôle primordial dans le concept sanitaire au sein des écoles et des 
maisons relais. 
 
Avis du Collège médical 
 
Le Collège médical, dans son avis du 8 septembre 2021, avise favorablement le projet de loi 
prorogeant les mesures en place tout en y apportant des précisions supplémentaires.  
 
Au vu de la disponibilité de vaccins et de l’accès facile à une vaccination, et étant donné qu’une 
protection vaccinale collective constitue un moyen efficace de lutte contre la pandémie, le 
Collège médical estime qu’il n’est pas exagéré, en imposant certaines contraintes, de solliciter 
la responsabilité des citoyens envers la santé publique. Ainsi, il juge opportun d’utiliser tous 
les moyens indirects incitant à la vaccination, comme le renforcement et l’extension du régime 
Covid check – ceci notamment, comme prévu par le projet de loi, pour l’accès aux 
établissements hospitaliers, mais également pour tout lieu de rassemblement, comme les 
cafés-restaurants, les grandes surfaces commerciales, les lieux de culture, de culte ou de 
sports et finalement les entreprises. 
 
Avis du Conseil supérieur de certaines professions de santé 
 
Le Conseil supérieur de certaines professions de santé, dans son avis du 8 septembre 2021, 
se demande pourquoi le projet de loi ne prévoit pas l’obligation d’installer des filtres à air dans 
des lieux fermés sans possibilité de circulation d’air frais et destinés à accueillir de nombreuses 
personnes. Il n’a pas d’autres observations à formuler. 
 


* 
 


IV. Commentaire des articles 
 
La commission parlementaire a décidé de reprendre les observations d’ordre légistique 
formulées par le Conseil d’État dans son avis du 7 septembre 2021. 
 
Article 1er – article 1er de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre 
la pandémie Covid-19 
 
L’article 1er du projet de loi entend apporter quelques adaptations à l’article 1er, point 27°, de 
la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 qui 
définit un certain nombre de termes utilisés dans le cadre de ladite loi. 
 
Point 1° 
 
Le point 1° entend supprimer, à des fins de sécurité juridique, le bout de phrase « autorisées 
à exercer au Luxembourg » après la référence à l’article 3quater. Cette disposition se réfère 
aux tests Covid pouvant être munis soit d’un code QR, soit certifiés par un certain nombre de 
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personnes dont certaines exercent des professions réglementées et sont autorisées à exercer 
au Luxembourg, telles que par exemple les infirmiers. Or, d’autres personnes, comme les 
fonctionnaires et employés publics, ne disposent pas d’une autorisation d’exercer, mais sont 
désignés par le directeur de la santé à des fins de certification. 
 
Il est proposé de supprimer le bout de phrase en question également à l’endroit de l’article 3, 
paragraphes 1er et 2, de la loi précitée du 17 juillet 2021. 
 
Dans son avis du 7 septembre 2021, le Conseil d’État dit comprendre le souhait de supprimer 
les termes « autorisées à exercer au Luxembourg » à différents endroits de la loi précitée du 
17 juillet 2020. Toutefois, pour des raisons de cohérence, il estime qu’il y a lieu de supprimer 
ces termes non seulement aux dispositions visées par le projet de loi sous examen, mais 
également à l’endroit de l’article 2, paragraphe 2, point 1°, de la loi précitée du 17 juillet 2020. 
 
Les membres de la Commission de la Santé et des Sports ont décidé de reprendre la 
proposition émise par le Conseil d’État moyennant l’insertion d’un article 2 nouveau visant à 
apporter la modification suggérée à l’article 2, paragraphe 2, alinéa 2, point 1°, de la loi précitée 
du 17 juillet 2020. 
 
Point 2° 
 
Le point 2° entend redresser une erreur matérielle en supprimant la référence au paragraphe 
3, point a), après la référence à l’article 3quater. En effet, c’est le paragraphe 3 en entier (points 
a) et b)) qui joue. 
 
Le point 2° n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État dans son avis du 7 
septembre 2021. 
 
 
Article 2 nouveau – article 2 de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte 
contre la pandémie Covid-19 
 
Suite à la proposition émise par le Conseil d’État dans son avis du 7 septembre 2021 à l’endroit 
de l’article 1er, point 1°, du projet de loi, les membres de la Commission de la Santé et des 
Sports ont décidé d’insérer un article 2 nouveau visant à supprimer les termes « autorisées à 
exercer leur profession au Grand-Duché de Luxembourg » à l’article 2, paragraphe 2, alinéa 
2, point 1°, de la loi précitée du 17 juillet 2020. 
 
Suite à l’insertion de l’article 2 nouveau, il y a lieu de renuméroter les articles subséquents. 
 
 
Article 3 nouveau (article 2 ancien) – article 3 de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les 
mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 
 
L’article 2 ancien devient l’article 3 nouveau. 
 
L’article sous rubrique vise à modifier l’article 3 de la loi précitée du 17 juillet 2020 relatif aux 
établissements hospitaliers, aux structures d’hébergement pour personnes âgées, aux 
services d’hébergement pour personnes en situation de handicap, aux centres psycho-
gériatriques, aux réseaux d’aides et de soins, aux services d’activités de jour et aux services 
de formation. 
 
Point 1° 
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Le point 1° entend apporter des modifications au paragraphe 1er de l’article 3 de la précitée du 
17 juillet 2020. 
 
Dans le cadre de ses amendements du 3 septembre 2021, le Gouvernement propose de 
compléter la disposition initiale du point 1° par de nouvelles lettres a) et b). 
 
Lettre a) nouvelle 
 
La lettre a) nouvelle vise à remplacer les termes « tout autre personnel » par ceux de « toute 
autre personne faisant partie du personnel » à la première phrase de l’alinéa 1er du paragraphe 
1er de l’article 3 de la loi précitée du 17 juillet 2020, ceci pour des raisons de clarification et de 
sécurité juridique. 
 
Le point 1°, lettre a), n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État dans son avis du 
7 septembre 2021. 
 
Lettre b) nouvelle 
 
À des fins d’harmonisation avec le libellé du paragraphe 2 de l’article 3 de la loi précitée du 17 
juillet 2020, la lettre b) nouvelle entend remplacer les termes « dès lors qu’il a un contact 
étroit » par l’expression « dès lors qu’elle est susceptible d’avoir un contact étroit » à la 
première phrase de l’alinéa 1er du paragraphe 1er de l’article 3 de la loi précitée du 17 juillet 
2020. 
 
Le Conseil d’État constate, dans son avis du 7 septembre 2021, que les points 1°, lettre b) 
nouvelle, et 2°, lettre a), de l’article 3 nouveau (article 2 ancien) entendent modifier l’article 3, 
paragraphe 1er, alinéa 1er, et paragraphe 2, alinéa 1er, de la loi précitée du 17 juillet 2020, en 
remplaçant les termes « dès lors qu’ils ont un contact étroit » par ceux de « dès lors qu’ils sont 
susceptibles d’avoir un contact étroit ». 
 
Dans leur commentaire relatif à l’article 3 nouveau (article 2 ancien), point 2°, lettre a), du 
projet de loi initial, les auteurs expliquent que « [c]ette précision permet de mieux cibler les 
personnes qui sont soumises à l’obligation de se faire tester à l’entrée d’un des établissements 
en question et qui sont en état de représenter, le cas échéant, un danger pour les patients, 
pensionnaires ou usagers soit en raison d’un contact direct avec un patient, pensionnaire ou 
usager, soit en raison d’une visite prolongée. Il est évident que les dispositions strictes ne 
sauraient s’appliquer p.ex. aux facteurs, livreurs ou autres prestataires de services qui ne font 
qu’accéder brièvement aux établissements concernés ». 
 
Le Conseil d’État ne partage pas la lecture que font les auteurs de cette nouvelle formulation. 
En effet, à ses yeux, cette formulation est moins précise en laissant ouverte la possibilité de 
l’appliquer potentiellement à chaque personne qui entre dans un des établissements visés. 
Elle ne permet dès lors pas de « mieux cibler les personnes qui sont soumises à l’obligation 
de se faire tester à l’entrée ». Contrairement à ce qu’indiquent les auteurs, les facteurs, livreurs 
ou autres prestataires de service, même s’ils n’accèdent que brièvement aux établissements, 
pourraient très bien tomber sous le champ d’application de cette disposition, étant donné qu’il 
n’est pas nécessairement à exclure qu’ils aient un contact « direct » avec les patients, 
pensionnaires ou usagers de l’établissement en question. Aux yeux du Conseil d’État, la 
formulation en question n’atteint pas le but voulu par les auteurs, de sorte qu’il préconise de 
supprimer les dispositions sous examen. 
 
Cependant, les membres de la Commission de la Santé et de la Santé ont décidé de maintenir 
la modification telle que proposée par le Gouvernement qui correspond effectivement à 
l’intention des auteurs du projet de loi, à savoir prévoir un champ d’application plus large afin 
de cibler toutes les personnes susceptibles d’avoir un contact étroit avec les patients et autres 
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personnes concernées qu’il s’agit justement de protéger au mieux en raison de leur 
vulnérabilité particulière. Ainsi, toute personne qui passe par le sas d’entrée et qui circule dès 
lors dans l’immeuble est soumise à l’obligation de réaliser un test autodiagnostique ou de 
présenter un des certificats visés aux articles 3bis, 3ter et 3quater de la loi précitée du 17 juillet 
2020. Les livreurs et fournisseurs qui n’entrent pas dans l’établissement, mais déposent leur 
paquet ou leur livraison à l’entrée du sas ne sont pas visés par cette obligation. Par contre, 
ces personnes sont soumises à une telle obligation au cas où elles circuleraient à l’intérieur 
de l’établissement, étant donné qu’elles sont susceptibles d’avoir un contact étroit avec un 
patient, pensionnaire ou usager d’un établissement en question. 
 
Lettre c) nouvelle 
 
Pour les raisons évoquées à l’endroit de l’article 1er, point 1°, du projet de loi, le libellé initial 
du point 1° de l’article 3 nouveau (article 2 ancien) vise à supprimer, à l’article 3, paragraphe 
1er, alinéa 3, de la loi précitée du 17 juillet 2020, le bout de phrase « autorisées à exercer leur 
profession au Luxembourg » après la référence à l’article 3quater. 
 
Suite à l’insertion des lettres a) et b) nouvelles, la disposition initiale du point 1° devient la lettre 
c) nouvelle. 
 
Pour ce qui est du point 1°, lettre c) nouvelle, le Conseil d’État renvoie à son observation 
formulée à l’égard de l’article 1er du projet de loi. 
 
Point 2°3 
 
Le point 2° entend apporter des modifications au paragraphe 2 de l’article 3 de la précitée du 
17 juillet 2020. 
 
Lettre a) 
 
Le point 2°, lettre a), entend remplacer, à l’article 3, paragraphe 2, alinéa 1er, de la loi précitée 
du 17 juillet 2020, les termes « dès lors qu’ils ont un contact étroit » par les termes « dès lors 
qu’ils sont susceptibles d’avoir un contact étroit ». 
 
Il est renvoyé au commentaire émis par le Conseil d’État à l’endroit de l’article 3 nouveau 
(article 2 ancien), point 1°, lettre b) nouvelle. 
 
Pour les raisons évoquées à l’endroit de la disposition précitée, les membres de la Commission 
de la Santé et de la Santé ont décidé de maintenir la modification telle que proposée par le 
Gouvernement qui correspond effectivement à l’intention des auteurs du projet de loi. 
 
Lettre b) nouvelle 
 
Par voie d’amendement gouvernemental, il est proposé d’insérer une lettre b) nouvelle qui, en 
lecture combinée avec le point 2°, lettre d) nouvelle, déplace l’alinéa 2 actuel du paragraphe 
2 de l’article 3 en bout de ce paragraphe. 
 
Le point 2°, lettre b) nouvelle, n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État dans 
son avis du 7 septembre 2021. 
 
Suite à l’insertion de la lettre b) nouvelle, il convient de renuméroter les lettres subséquentes. 


                                                           
3 Au vu des incohérences textuelles entre l’amendement 1, point 2°, proprement dit et le texte coordonné, le Conseil 
d’État se réfère exceptionnellement, pour l’examen de l’article 3 nouveau (article 2 ancien), point 2°, au texte de 
l’amendement 1. 
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Lettre c) nouvelle (lettre b) ancienne) 
 
La lettre b) ancienne devient la lettre c) nouvelle. 
 
Pour les raisons évoquées à l’endroit de l’article 1er, point 1°, du projet de loi, la disposition 
sous rubrique entend supprimer, à l’article 3, paragraphe 2, alinéa 2 nouveau, de la loi précitée 
du 17 juillet 2020, le bout de phrase « autorisées à exercer leur profession au Grand-Duché 
de Luxembourg » après la référence à l’article 3quater. 
 
Pour ce qui est du point 2°, lettre c) nouvelle (lettre b) ancienne), le Conseil d’État renvoie à 
son observation relative à l’article 1er du projet de loi. 
 
Lettre d) nouvelle (lettre c) ancienne) 
 
La lettre c) ancienne devient la lettre d) nouvelle. 
 
La version initiale de cette disposition entend compléter l’article 3, paragraphe 2, de la loi 
précitée du 17 juillet 2020 par un nouvel alinéa 4 visant à harmoniser les conditions d’accès 
aux établissements hospitaliers pour tous les visiteurs, y compris ceux qui se rendent dans un 
établissement hospitalier pour une consultation, des soins, des traitements ou des examens 
médicaux. Actuellement, et à l’exception des prestataires de services, seuls les visiteurs des 
patients sont soumis à l’obligation de se faire tester au moment de leur entrée, sauf s’ils sont 
détenteurs d’un certificat qui prouve qu’ils sont vaccinés ou rétablis, voire s’ils disposent d’un 
certificat datant de moins de quarante-huit heures pour un test antigénique rapide SARS-CoV-
2 (test TAR) ou de soixante-douze heures pour un test d’amplification des acides nucléiques 
moléculaires (test TAAN) prouvant qu’ils ont été testés négativement à la Covid-19. L’idée est 
de parfaire le cordon sanitaire autour des établissements hospitaliers en raison de la 
vulnérabilité particulière des patients de ces établissements et du va-et-vient incessant 
caractérisant ces derniers. Il s’agit en effet de réduire le plus possible les occasions pouvant 
donner lieu à une transmission du virus. 
 
Au cas où le résultat du test autodiagnostique serait positif ou si les personnes 
susmentionnées refusent ou sont dans l’impossibilité de présenter un certificat de vaccination, 
de rétablissement ou de test valable, ces personnes se voient refuser l’accès à l’établissement 
hospitalier. 
 
Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 3 septembre 2021, il est proposé de 
remplacer le libellé initial du point 2°, lettre d) nouvelle (lettre c) ancienne), et d’ajouter deux 
nouveaux alinéas à la suite de l’alinéa 2 nouveau du paragraphe 2 de l’article 3 de la loi 
précitée du 17 juillet 2020. 
 
L’alinéa 3 nouveau du paragraphe 2 de l’article 3 de la loi précitée du 17 juillet 2020 reprend 
le contenu initial du point 2°, lettre c) ancienne, tout en précisant, pour des raisons de sécurité 
juridique, que l’obligation de test vaut aussi pour les accompagnateurs éventuels. Il s’agit tant 
des accompagnateurs des personnes qui se rendent dans un établissement hospitalier pour 
une visite médicale, des soins, des traitements ou des examens médicaux (par exemple le 
parent qui accompagne son enfant mineur chez un médecin effectuant des consultations en 
milieu hospitalier) que des accompagnateurs éventuels d’un patient lors de son séjour 
hospitalier (par exemple le parent qui séjourne avec son enfant malade à l’hôpital pendant 
toute la durée de l’hospitalisation). Il est évident que les accompagnateurs qui sont vaccinés, 
rétablis ou qui ont été testés négatifs au préalable et qui disposent de certificats de tests 
valables sont exemptés d’une telle obligation. 
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L’alinéa 4 nouveau du paragraphe 2 de l’article 3 de la loi précitée du 17 juillet 2020, tel qu’il 
ressort des amendements gouvernementaux du 3 septembre 2021, entend préciser que 
l’accès à l’établissement hospitalier ne peut être refusé en cas d’urgence vitale ou d’urgence 
pédiatrique. Il en va de même lorsqu’une personne positive à la Covid-19 doit être soignée ou 
hospitalisée. 
 
En outre, il est proposé de déplacer l’ancien alinéa 2 du paragraphe 2 en bout de ce 
paragraphe afin qu’il soit clair que toutes les personnes, y compris les visiteurs, 
accompagnateurs et autres personnes soumises à l’obligation de test pour accéder aux 
établissements visés, sont dispensées d’une telle obligation si elles sont vaccinées, rétablies 
ou testées négatives. 
 
Le Conseil d’État constate, dans son avis du 7 septembre 2021, que le point 2°, lettre d) 
nouvelle (lettre c) ancienne), entend désormais imposer l’obligation de se soumettre à un test 
autodiagnostique ou de présenter un des certificats visés aux articles 3bis, 3ter et 3quater pour 
« les personnes à partir de six ans qui se rendent dans un établissement hospitalier pour des 
consultations, des soins, des traitements ou des examens médicaux, et leurs 
accompagnateurs ainsi que les accompagnateurs éventuels d’un patient lors de son séjour 
hospitalier ». Si le résultat du test autodiagnostique est positif ou si ces personnes sont dans 
l’impossibilité de présenter l’un des certificats susmentionnés, l’accès à l’établissement 
hospitalier leur est refusé.  
 
Au vu des exemptions introduites à travers l’amendement gouvernemental 1 du 3 septembre 
2021, et qui couvrent à la fois les personnes qui se rendent dans un tel établissement 
hospitalier pour une urgence vitale ou pour une urgence pédiatrique et les « personnes Covid 
positives » qui doivent être soignées ou hospitalisées, le Conseil d’État peut marquer son 
accord avec la disposition sous examen quant à son principe. Toutefois, aux yeux du Conseil 
d’État, les situations visées ne sauraient se limiter aux seules urgences vitales, d’autres 
situations d’urgence risquant de compromettre de manière irrémédiable la santé physique ou 
psychique de la personne concernée pouvant se présenter. Il y a dès lors lieu de faire 
abstraction des termes « vitale ou une urgence pédiatrique », le terme « urgence » 
s’appliquant à tous les patients sans distinction selon l’âge. En ce qui concerne la formulation 
« ainsi que les personnes Covid positives qui doivent être soignées ou hospitalisées », le 
Conseil d’État demande d’écrire « ainsi que les personnes infectées au sens de l’article 1er, 
point 2°, qui nécessitent des soins et traitements ambulatoires ou stationnaires contre la 
maladie Covid-19 ». 
 
La Commission de la Santé et des Sports a décidé de faire sienne la première proposition de 
texte émise par le Conseil d’État en supprimant les termes « vitale ou une urgence 
pédiatrique ». Il convient en effet de souligner que l’exemption proposée concerne toute 
personne se rendant à l’hôpital pour une urgence. Il appartient aux médecins de juger de l’état 
d’urgence d’une personne et si l’état de santé d’une personne permet ou non de réaliser un 
test.  
 
En revanche, les membres de la commission parlementaire ont indiqué vouloir maintenir le 
bout de phrase « ainsi que les personnes Covid positives qui doivent être soignées ou 
hospitalisées », alors que cette formulation est plus générale et englobe également les 
patients Covid positifs nécessitant des soins et traitements, quand bien même il ne s’agirait 
pas de soins ou de traitements dans le cadre de la maladie Covid-19.  
 
 
Article 4 nouveau (article 3 nouveau selon les amendements gouvernementaux) – article 
3bis de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie 
Covid-19 
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Par voie d’amendement gouvernemental, il est proposé d’insérer un article 3 nouveau qui vise 
à modifier l’article 3bis de la loi modifiée du 17 juillet 2020 relatif au certificat de vaccination et 
qui devient l’article 4 nouveau suite à l’insertion de l’article 2 nouveau. 
 
Selon le texte initial de l’amendement gouvernemental, est considéré comme équivalent au 
certificat de vaccination établi conformément aux dispositions du règlement (UE) 2021/953 du 
Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2021 relatif à un cadre pour la délivrance, la 
vérification et l’acceptation de certificats COVID-19 interopérables de vaccination, de test et 
de rétablissement (certificat COVID numérique de l’UE) afin de faciliter la libre circulation 
pendant la pandémie de COVID-19 à la suite d’une vaccination effectuée au Luxembourg, non 
seulement le certificat délivré par un État associé de l’Espace Schengen, mais aussi le 
certificat délivré par un État tiers si ce certificat prouve un schéma vaccinal complet et s’il est 
considéré comme équivalent par un acte d’exécution de la Commission européenne sur base 
de l’article 8, paragraphe 2, du règlement (UE) 2021/953 précité, ou par le Luxembourg sur 
base d’une décision du directeur de la santé. À noter que la reconnaissance par la Commission 
européenne de l’équivalence d’un certificat de vaccination délivré par un État tiers est 
automatiquement applicable au Luxembourg. 
 
Il s’agit en effet de doter le Luxembourg de la possibilité de reconnaître, le cas échéant, 
bilatéralement l’équivalence d’un certificat de vaccination émis par un État tiers sans attendre 
la reconnaissance de cette équivalence par la Commission européenne, et ce à l’instar de 
certains de nos pays voisins, voire d’autres États membres de l’Union européenne. 
 
Le Conseil d’État note, dans son avis du 7 septembre 2021, que l’article sous examen introduit 
la possibilité, pour le directeur de la santé, de reconnaître comme équivalent au certificat de 
vaccination UE des certificats délivrés par des pays tiers, prouvant un schéma vaccinal complet, 
sans que ces certificats aient déjà été considérés comme équivalent par un acte d’exécution de 
la Commission européenne. Les auteurs indiquent s’être inspirés de certains de nos pays voisins, 
voire d’autres États membres de l’Union européenne, sans pour autant donner plus de précisions. 
Tel semble notamment être le cas de la Belgique, qui accepte cette équivalence uniquement 
sous un certain nombre de conditions. Or, la disposition sous examen confère au directeur de la 
santé un pouvoir réglementaire, ce qui ne saurait se concevoir ni au regard de l’article 32, 
paragraphe 3, de la Constitution, qui réserve au Grand-Duc de prendre des règlements dans des 
matières réservées à la loi, ni, par ailleurs, au regard de l’article 36 de la Constitution dans les 
domaines non réservés à la loi. Le Conseil d’État doit dès lors s’opposer formellement à la 
disposition sous examen. L’opposition formelle pourrait être levée si les auteurs prévoyaient 
l’adoption d’un règlement grand-ducal tout en créant, pour celui-ci, dans la disposition sous 
examen, une base légale qui soit conforme au prescrit de l’article 32, paragraphe 3, de la 
Constitution. L’opposition formelle peut également être levée si la partie de phrase « ou par le 
Luxembourg sur base d’une décision du directeur de la santé » est supprimée. 
 
La Commission de la Santé et des Sports a décidé de retenir la deuxième proposition émise 
par le Conseil d’État et de procéder dès lors à la suppression de la partie de phrase « ou par 
le Luxembourg sur base d’une décision du directeur de la santé ». En outre, elle suit le 
Gouvernement dans son intention de créer dans les meilleurs délais la base légale et 
réglementaire nécessaire à la reconnaissance bilatérale de certificats de vaccination délivrés 
par un État tiers. 
 
 
Article 5 nouveau (article 3 ancien) – article 4 de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les 
mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 
 
L’article 3 ancien devient l’article 5 nouveau. 
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L’article sous rubrique entend insérer un nouvel alinéa 4 à l’article 4, paragraphe 6, de la loi 
précitée du 17 juillet 2020 relatif aux activités scolaires, y inclus péri- et parascolaires. 
 
Dans la version initiale du projet de loi, il est prévu qu’en cas de détection d’un ou de plusieurs 
cas positifs au sein d’une classe ou d’un auditoire, le port du masque est obligatoire pendant 
une durée de six jours après le dernier contact avec la personne infectée pour les activités 
scolaires, y inclus péri-et parascolaires, se déroulant à l’intérieur. La disposition proposée 
constitue une mesure de prévention destinée à endiguer la propagation du virus SARS-CoV-
2. Le port du masque s’impose dans ce cas tant au personnel enseignant qu’aux élèves même 
lorsque ces derniers sont assis à leur place. 
 
Le terme « auditoire » s’entend comme un groupe constitué d’élèves issus de plusieurs 
classes. 
 
Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 3 septembre 2021, il est proposé de 
préciser que c’est à partir du premier cas détecté au sein d’une classe ou d’un auditoire que 
le port du masque est obligatoire, et ce pendant une durée de sept, en non pas de six jours, 
après le dernier contact avec la personne infectée. Il s’agit d’harmoniser le délai avec celui en 
vigueur pour la mesure de mise en quarantaine visée à l’article 7 de la loi précitée du 17 juillet 
2020. 
 
Le Conseil d’État constate, dans son avis du 7 septembre 2021, que l’article sous examen prévoit 
que « [à] partir du premier cas positif détecté au sein d'une classe ou d'un auditoire, le port du 
masque est obligatoire pendant une durée de sept jours après le dernier contact avec la personne 
infectée pour les activités scolaires, y inclus péri- et parascolaires, se déroulant à l’intérieur. » 
 
Cette disposition appelle plusieurs observations de la part du Conseil d’État. 
 
Tout d’abord, le Conseil d’État se demande ce qu’il faut entendre par « à partir du premier cas 
positif détecté au sein d’une classe ». Est-ce que cela signifie que seuls sont visés les premiers 
cas ? Qu’en serait-il de cas positifs subséquents, qui devraient de ce fait avoir pour effet de 
prolonger d’autant la durée du port du masque obligatoire ? Le Conseil d’État estime qu’il serait 
logique que l’obligation de port de masque s’impose pour tout cas positif détecté au sein d’une 
classe. 
 
Ensuite, le Conseil d’État constate que la disposition n’est pas claire pour ce qui est du 
destinataire de l’obligation visée. Est-ce qu’à la suite de la détection d’un ou de plusieurs cas 
positifs au sein d’une classe ou d’un auditoire, le port du masque est obligatoire uniquement pour 
la classe ou l’auditoire concernés ou pour toute la communauté scolaire ? Étant donné que le 
port du masque est obligatoire pendant une durée de sept jours après le dernier contact avec la 
personne infectée, est-ce qu’un tel « contact » est déterminant ? Dans l’affirmative, toutes les 
personnes de la communauté scolaire ayant eu un contact avec la personne concernée seraient 
alors concernées par cette obligation, au-delà de la classe ou de l’auditoire en question. Sinon, 
ne faudrait-il pas se référer au « dernier jour de présence de la personne infectée en classe ou 
dans l’auditoire » plutôt qu’au « dernier contact avec la personne infectée » ? 
 
Dans tous les cas, le Conseil d’État lit la disposition sous examen en ce sens que les enseignants 
et les élèves concernés sont obligés de porter le masque pour toutes leurs activités au sein de 
l’établissement scolaire, peu importe que celles-ci se déroulent dans le cadre de la seule classe 
ou du seul auditoire visés ou en-dehors de ce cadre. 
 
Au vu des interrogations, plus particulièrement au sujet du champ d’application tant personnel 
que temporel du texte en projet, révélatrices d’une insécurité juridique, le Conseil d’État doit 
s’opposer formellement à la disposition sous examen. 
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Si tous les cas positifs étaient visés comme élément déclencheur de l’obligation de port du 
masque et si étaient visées les seules personnes de la classe ou de l’auditoire concernés, le 
Conseil d’État pourrait lever cette opposition formelle si le texte était formulé comme suit : 
 


« Lors de chaque détection d’un cas positif au sein d’une classe ou d’un auditoire, le port 
du masque est obligatoire pour les personnes faisant partie de la classe ou de l’auditoire 
concerné ainsi que pour leurs enseignants pendant une durée de sept jours après le 
dernier jour de présence de la personne infectée en classe ou dans l’auditoire, pour les 
activités scolaires, y inclus péri- et parascolaires, se déroulant à l’intérieur. » 


 
La Commission de la Santé et des Sports a fait sienne la proposition de texte émise par la 
Haute Corporation. 
 
En outre, les membres de la commission parlementaire ont insisté pour que les mesures 
applicables au domaine de l’enseignement le soient également aux domaines péri- et 
parascolaires, et notamment dans les services d’éducation et d’accueil, ainsi que dans le cadre 
de la mise en réseau et de la coopération entre enseignement et structures d’accueil pour 
enfants. Le Gouvernement a annoncé que toutes les dispositions seront prises pour donner 
satisfaction aux préoccupations exprimées par les membres de la commission parlementaire. 
 
 
Article 6 nouveau (article 4 ancien) – article 4bis de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur 
les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 
 
L’article 4 ancien devient l’article 6 nouveau. 
 
L’article sous rubrique entend compléter par un nouvel alinéa 3 l’article 4bis, paragraphe 7, de 
la loi précitée du 17 juillet 2020 relatif aux activités sportives et de culture physique. 
 
Afin que les membres du cadre policier et leurs encadrants puissent participer de manière 
adéquate et efficace aux activités physiques et sportives de la formation professionnelle de 
base et de la formation continue organisées par l’École de Police, il importe de prévoir que les 
restrictions prévues aux paragraphes 1er et 3 de l’article 4bis ne s’appliquent pas auxdites 
activités. À noter que l’article 4bis, paragraphe 6, la loi précitée du 17 juillet 2020 prévoit une 
telle dérogation pour certaines catégories de sportifs et qu’une version antérieure de ladite loi 
prévoyait également une dérogation semblable pour le cadre policier. 
 
Le libellé de l’article sous rubrique ne donne pas lieu à observation de la part du Conseil d’État 
dans son avis du 7 septembre 2021. 
 
 
Article 7 nouveau – article 16 de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de 
lutte contre la pandémie Covid-19 
 
Dans sa teneur actuelle, l’article 16 de la loi précitée du 17 juillet 2020 prévoit que le Conseil 
d’État adopte ses décisions et avis par voie de correspondance électronique ou par tout autre 
moyen de télécommunication. Afin de lui permettre d’exercer à nouveau ses attributions en 
présentiel si la situation sanitaire le permet, le Conseil d’État propose, dans son avis du 7 
septembre 2021, d’introduire dans le projet de loi un nouvel article qui se lirait comme suit : 
 


« Art. 6 7. À l’article 16, alinéa 1er, de la même loi, les termes « sont adoptés » sont 
remplacés par les termes « peuvent être adoptés ». » 


 
Suite à l’insertion de l’article 7 nouveau, il y a lieu de renuméroter les articles subséquents. 
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Article 8 nouveau (article 5 ancien) – article 18 de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur 
les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 
 
L’article 5 ancien devient l’article 8 nouveau. 
 
L’article sous rubrique prolonge la durée d’application des dispositions de la loi précitée du 17 
juillet 2020, dans sa version modifiée, jusqu’au 18 octobre 2021 inclus. 
 
Le libellé de cet article ne soulève pas d’observation de la part du Conseil d’État dans son avis 
du 7 septembre 2021. 
 
 
Article 9 nouveau (article 6 ancien) – article 2 de la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative 
à la distribution en gros des médicaments 
 
L’article 6 ancien devient l’article 9 nouveau. 
 
L’article sous rubrique entend modifier l’article 2 de la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à 
la distribution en gros des médicaments. 
 
Dans un souci de sécurité juridique, il convient d’adapter la référence dans l’article 2 de la loi 
précitée du 6 janvier 1995 en y incluant l’article 5bis de la loi du 11 avril 1983 portant 
réglementation de la mise sur le marché et de la publicité des médicaments. 
 
Cette modification permettra de stocker également les médicaments autorisés par le ministre 
ayant la Santé dans ses attributions en cas de menace transfrontière grave sur la santé au 
sens de l’article 3 de la décision n° 1082/2013/UE du Parlement européen et du Conseil du 22 
octobre 2013 relative aux menaces transfrontières graves sur la santé ou en cas d’urgence de 
santé publique de portée internationale au sens de l’article 1er, paragraphe 1er, du Règlement 
sanitaire international de 2005. 
 
Le libellé de l’article sous rubrique n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État 
dans son avis du 7 septembre 2021. 
 
 
Article 10 nouveau (article 7 ancien) – article 8 de la loi modifiée du 22 janvier 2021 
portant : 1° modification des articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail ; 
2° dérogation temporaire aux dispositions des articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 
du Code du travail 
 
L’article 7 ancien devient l’article 10 nouveau. 
 
L’article sous rubrique entend prolonger les dispositions relatives au dispositif dérogatoire en 
matière de congé pour raisons familiales, en vigueur depuis le 21 janvier 2021, jusqu’au 18 
octobre 2021 inclus, afin de maintenir la possibilité de réagir rapidement aux conséquences 
que la situation actuelle peut avoir pour les parents d’enfants vulnérables et par rapport aux 
problèmes de garde qui peuvent se poser en cas de fermeture des écoles ou des structures 
d’accueil pour les parents d’enfants de moins de treize ans. 
 
Le libellé de cet article ne suscite pas d’observation de la part du Conseil d’État dans son avis 
du 7 septembre 2021. 
 
 
Article 11 nouveau (article 8 ancien) 
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L’article 8 ancien devient l’article 11 nouveau. 
 
L’article sous rubrique fixe la date de l’entrée en vigueur de la loi future au 15 septembre 2021. 
 
Il ne donne pas lieu à observation de la part du Conseil d’État dans son avis du 7 septembre 
2021. 
 


* * * 
 
Sous le bénéfice des observations qui précèdent, la Commission de la Santé et des Sports 
recommande à la Chambre des Députés d’adopter le projet de loi 7875 dans la teneur qui 
suit : 
 


V. Texte proposé par la Commission 
 
 
Projet de loi portant modification : 
1° de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie 


Covid-19 ; 
2° de la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution en gros des 


médicaments ; 
3° de la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant : 1° modification des articles L. 234-51, 


L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail ; 2° dérogation temporaire aux dispositions 
des articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail 


 
Art. 1er. L’article 1er, point 27°, de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte 
contre la pandémie Covid-19 est modifié comme suit : 
 
1° À la première phrase, les termes « autorisées à exercer au Luxembourg » sont supprimés ; 
 
2° À la deuxième phrase, les termes « , paragraphe 3, point a), » sont supprimés. 
 
 
Art. 2. À l’article 2, paragraphe 2, alinéa 2, point 1°, de la même loi, les termes « autorisées à 
exercer leur profession au Grand-Duché de Luxembourg » sont supprimés. 
 
 
Art. 3. L’article 3 de la même loi est modifié comme suit : 
 
1° Au paragraphe 1er, sont apportées les modifications suivantes : 
 


a) À l’alinéa 1er, première phrase, le terme de « tout autre personnel » est remplacé par 
les termes de « toute autre personne faisant partie du personnel » ; 


 
b) À l’alinéa 1er, première phrase, les termes « dès lors qu’il a un contact étroit » sont 


remplacés par les termes « dès lors qu’elle est susceptible d’avoir un contact étroit » ; 
 


c) À l’alinéa 3, les termes « autorisées à exercer leur profession au Luxembourg » sont 
supprimés. » 


 
2° Le paragraphe 2 est modifié comme suit : 
 


a) À l’alinéa 1er, les termes « dès lors qu’ils ont un contact étroit » sont remplacés par 
les termes « dès lors qu’ils sont susceptibles d’avoir un contact étroit » ; 
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b) L’alinéa 2 est supprimé ; 


 
c) À l’alinéa 3 ancien, devenu l’alinéa 2, les termes « autorisées à exercer leur 


profession au Grand-Duché de Luxembourg » sont supprimés ; 
 


d) À la suite de l’alinéa 2 nouveau, sont ajoutés trois alinéas nouveaux libellés comme 
suit : 


 
« Sont également soumis à l’obligation de test visée à l’alinéa 1er, les personnes 
ayant atteint l’âge de six ans révolus qui se rendent dans un établissement 
hospitalier pour des consultations, des soins, des traitements ou des examens 
médicaux, et leurs accompagnateurs ainsi que les accompagnateurs éventuels 
d’un patient lors de son séjour hospitalier. Au cas où le résultat du test 
autodiagnostique est positif ou si ces personnes refusent ou sont dans 
l’impossibilité de présenter un certificat tel que visé aux articles 3bis muni d’un 
code QR, 3ter muni d’un code QR et 3quater soit muni d’un code QR, soit certifié 
par l’une des personnes visées à l’article 3quater, elles se voient refuser l’accès 
à l’établissement hospitalier. 


 
Ne peuvent se voir refuser l’accès à l’établissement hospitalier, les personnes 
qui se rendent dans un tel établissement pour une urgence, ainsi que les 
personnes Covid positives qui doivent être soignées ou hospitalisées. 


 
Les personnes vaccinées, rétablies ou testées négatives sont dispensées de 
l’obligation visée à alinéa 1er. » 


 
 
Art. 4. L’article 3bis, paragraphe 1er, alinéa 2, de la même loi, est modifié comme suit : 
 


« Est considéré comme équivalent un certificat délivré par un État associé de l’Espace 
Schengen. Un certificat délivré par un État tiers est considéré comme équivalent si ce 
certificat prouve un schéma vaccinal complet et s’il est considéré comme équivalent 
par un acte d’exécution de la Commission européenne sur base de l’article 8, 
paragraphe 2, du règlement (UE) 2021/953. ». 


 
 
Art. 5. À l’article 4, paragraphe 6, de la même loi, il est inséré entre les alinéas 3 et 4 actuels, 
un alinéa 4 nouveau, libellé comme suit : 
 


« Lors de chaque détection d’un cas positif au sein d’une classe ou d’un auditoire, le port 
du masque est obligatoire pour les personnes faisant partie de la classe ou de l’auditoire 
concerné ainsi que pour leurs enseignants pendant une durée de sept jours après le 
dernier jour de présence de la personne infectée en classe ou dans l’auditoire, pour les 
activités scolaires, y inclus péri- et parascolaires, se déroulant à l’intérieur. » 


 
 
Art. 6. À l’article 4bis, paragraphe 7, de la même loi, il est inséré à la suite de l’alinéa 2, un 
alinéa 3 nouveau, libellé comme suit :  
 


« Les restrictions prévues aux paragraphes 1er à 3 ne s’appliquent pas aux activités 
physiques et sportives visées à l’alinéa 1er. ». 
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Art. 7. À l’article 16, alinéa 1er, de la même loi, les termes « sont adoptés » sont remplacés par 
les termes « peuvent être adoptés ». 
 
 
Art. 8. À l’article 18 de la même loi, les termes « 14 septembre » sont remplacés par les termes 
« 18 octobre ». 
 
 
Art. 9. À l’article 2 de la loi modifiée du 6 janvier 1995 relative à la distribution en gros des 
médicaments, les termes « Sans préjudice des dispositions de l’article 5 de la loi du 11 avril 
1983 précitée, » sont remplacés par ceux de « Sans préjudice des dispositions des articles 5 
et 5bis de la loi du 11 avril 1983 précitée, ». 
 
 
Art. 10. À l’article 8 de la loi modifiée du 22 janvier 2021 portant : 1° modification des articles 
L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail ; 2° dérogation temporaire aux dispositions 
des articles L. 234-51, L. 234-52 et L. 234-53 du Code du travail, les termes « 14 septembre » 
sont remplacés par les termes « 18 octobre ». 
 
 
Art. 11. La présente loi entre en vigueur le 15 septembre 2021. 
 
 
 


Luxembourg, le 10 septembre 2021 
 
 


Le Président-Rapporteur, 
Mars DI BARTOLOMEO 
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L’Etat-employeur assure la sécurité et la santé de ses agents dans tous les aspects liés au travail et, 
dans le cadre de ses responsabilités, il prend les mesures nécessaires pour la protection de la sécurité 
et de la santé des agents, y compris les activités de prévention des risques professionnels, 
d’information et de formation ainsi que la mise en place d’une organisation et des moyens 
nécessaires.  


Il incombe à chaque agent de prendre soin, selon ses possibilités, de sa sécurité et de sa santé ainsi 
que de celles des autres personnes concernées du fait de ses actes ou de ses omissions au travail, 
conformément à sa formation et aux instructions de son supérieur hiérarchique. 


 


CONSIGNES GÉNÉRALES  
Si les agents peuvent faire du télétravail et si leur fonction s’y prête, l’option du télétravail est 
possible, moyennant un maximum de trois jours par semaine, sous réserve que le responsable 
hiérarchique y marque son accord. 


Pour les cas où le télétravail n’est pas possible, il s’agit de respecter les consignes suivantes : 


 


GESTES BARRIÈRE À ADOPTER PAR TOUS  
• Appliquer les principes de la distanciation physique : les agents sont invités à respecter 


une distance d’au moins deux mètres entre eux (bureaux, espaces de repas, ascenseur 
etc.) ; porter obligatoirement un masque pour toutes les activités ouvertes à un public 
qui circule et qui se déroulent en lieu fermé et pour les rassemblements qui mettent en 
présence plus de dix personnes ; 


• Se désinfecter régulièrement les mains ou se laver les mains à l’eau et au savon, au 
moins avant la prise de service et à la fin du service ; 


• Tousser ou éternuer dans son coude ou dans un mouchoir ; 
• Utiliser des mouchoirs à usage unique et les jeter dans une poubelle à commande non-


manuelle ; 
• Saluer sans se serrer la main ; 
• Eviter, dans la mesure du possible, l’organisation de réunions physiques et privilégier les 


audio / visio-conférences ; 
• Aérer régulièrement les bureaux ; 
• Ne pas partager de matériel ou d’équipement (tablette, stylos, appareils de 


communication etc.) ; 
• Limiter les déplacements au strict nécessaire. 


 


 


 







 


GESTES BARRIÈRE À ADOPTER PAR TOUS  
Les administrations sont encouragées à adopter une polit ique de prévention des 
maladies infectieuses pouvant inclure des mesures telles que :  


• Permettre l’accès à un point d’eau, à du savon ainsi qu’à des serviettes en papier jetables 
afin que les agents puissent se laver les mains ; si l’administration se trouve dans 
l’impossibilité d’offrir un accès à un point d’eau, elle doit fournir des solutions hydro-
alcooliques aux agents; 


• Afficher une méthode efficace pour le lavage de mains comme celle prescrite par 
l’Organisation mondiale de la santé; des affiches rappelant l’importance de l’hygiène des 
mains, de l’étiquette respiratoire et de la distanciation sociale devraient être installées 
aux endroits stratégiques ; 


• Eviter, dans la mesure du possible, les réunions physiques et privilégier les audio / visio-
conférences ; 


• Réorganiser les postes de travail et répartir les agents, dans la mesure du possible, dans 
différents bureaux ou du moins de telle manière qu’une distance d’au moins deux mètres 
les sépare. Si une distanciation ne peut pas être respectée, le port de masque est 
recommandé ; 


• Garantir que si des files de personnes se créent dans des espaces partagés, une distance 
de deux mètres entre chaque personne soit respectée. Si une distanciation ne peut pas 
être respectée, le port de masque est recommandé ; 


• Concernant les cantines, les dispositions suivantes sont applicables : 
o Une limite de 4 personnes assises à une même table est possible à l’intérieur des 


établissements (10 personnes par table en terrasse), sans obligation de test, à 
condition que les mêmes mesures que celles applicables au secteur HORECA 
soient respectées. 


o L’exploitant de la cantine peut opter pour le régime Covid check. Dans ce cas, 
aucune restriction n’est applicable à condition que tous les salariés puissent 
présenter soit un certificat de vaccination, soit un certificat de rétablissement 
soit un certificat de test Covid-19 négatif selon les dispositions de la loi modifiée 
du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19. 


• Organiser les tâches de sorte que les livreurs et fournisseurs puissent déposer les 
marchandises à l’entrée de l’administration pour éviter les allées et venues de travailleurs 
d’autres administrations ou entreprises dans les locaux ou, si cela n’est pas possible, 
envisager l’intervention des livreurs et fournisseurs en dehors des heures de bureau ; 


• Dans la mesure du possible, limiter au minimum les échanges de papier moyennant 
signature électronique et ne pas partager de stylo. 


 


 







 


NETTOYAGE DES SURFACES  


• Nettoyer les bureaux, sanitaires, espaces partagés au moins une fois par jour avec un 
produit d’entretien habituel ; 


• Nettoyer les surfaces fréquemment touchées (commandes d’ascenseurs, mains-
courantes, bureaux, tables, poignées de porte, téléphones, accessoires informatiques) 
avec un produit d’entretien habituel ; 


• Comme mesure technique préventive, il est recommandé dans les bâtiments 
fonctionnels qui sont équipés de systèmes de ventilation (VMC) plus anciens, c.-à-d. qui 
ne fonctionnent pas d’office avec 100% d’air frais, de changer si possible la consigne 
pour passer à 100% d’air frais (ce changement de consigne est à faire par le technicien 
de maintenance). 


 


ÉQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUELLE 


• Masques de protection :  notons que les masques chirurgicaux ou tout autre dispositif 
permettant de recouvrir le nez et la bouche ne protègent pas le porteur de manière 
efficace mais protègent les autres personnes des gouttelettes émises par le porteur du 
masque (toux, éternuement). Le port de masque est obligatoire pour toutes les activités 
ouvertes à un public qui circule et qui se déroulent en lieu fermé et pour les 
rassemblements qui mettent en présence plus de dix personnes ; 
 


• Solution hydro-alcoolique : dans la mesure du possible, privilégier le lavage des mains 
avec de l’eau et du savon ; à défaut d’un point d’eau, l’administration devrait mettre à 
disposition de ses agents des solutions hydro-alcooliques (plusieurs points de 
distribution à travers l’administration) ; 
 


• Port de gants : le port de gants risque d’entraîner un faux sentiment de sécurité et la 
contamination par le contact avec de multiples surfaces sans que les gants ne soient 
changés. Le port de gants n’élimine pas la nécessité de se laver régulièrement les mains. 
 
 


EN PRÉSENCE DE SALARIÉS CONSIDÉRÉS COMME 
PERSONNES VULNÉRABLES  


Les personnes de plus de 65 ans ou celles qui souffrent déjà d’une des maladies 
l istées ci-après présentent un risque accru de développer des complications 
sévères. Les maladies concernées sont:  







 


• Le diabète: les diabétiques insulinodépendants non équilibrés ou présentant des 
complications secondaires à leur pathologie ; 


• Les maladies cardiovasculaires : antécédents cardiovasculaires, hypertension artérielle 
compliquée, antécédents d’accident vasculaire cérébral ou de coronaropathie, chirurgie 
cardiaque, insuffisance cardiaque stade NYHA III ou IV ; 


• Les maladies chroniques des voies respiratoires : les personnes présentant une 
pathologie chronique respiratoire susceptible de décompenser lors d’une infection 
virale; 


• Le cancer : les malades atteints de cancer sous traitement ; 
• Les personnes avec une immunodépression congénitale ou acquise : 


o médicamenteuse : chimiothérapie anticancéreuse, immunosuppresseur, 
biothérapie et/ou une corticothérapie à dose immuno-suppressive, 


o infection à VIH non contrôlé ou avec des CD4 <200/mm3, 
o consécutive à une greffe d’organe solide ou de cellules souches 


hématopoïétiques, 
o liée à une hémopathie maligne en cours de traitement, 
o les patients présentant une insuffisance rénale chronique dialysée, 
o les malades atteints de cirrhose au stade B ou C de la classification de Child-


Pugh ; 
• Les personnes présentant une obésité morbide (indice de masse corporelle > 40 kg/m2) ;  
• Les femmes enceintes. 


Les agents considérés comme des personnes vulnérables peuvent travailler, mais les administrations 
sont tenues de les protéger particulièrement sur le lieu de travail p.ex. en les éloignant le plus possible 
des autres collaborateurs. Le chef d’administration ou un délégué invite les personnes vulnérables à 
se manifester auprès du médecin du travail pour définir ensemble une solution protégeant au mieux 
la santé des agents concernés. 


 


EN PRÉSENCE DE SALARIÉS PRÉSENTANT DES SYMPTÔMES 
D’INFECTION 


• Appliquer de façon stricte l’exclusion du milieu du travail des personnes présentant des 
symptômes d’infection ; 


o L’agent doit rester à son domicile ; en cas de persistance des symptômes, il 
peut consulter un médecin par téléconsultation; 


o L’administration est tenue de suivre le protocole d’isolement recommandé 
par la Direction de la santé avant de réintégrer un agent présentant un risque 
de contagion à son poste de travail ; 


• Si un agent commence à ressentir des symptômes sur son lieu de travail, l’administration 
doit disposer d’une procédure pour l’isoler dans un local ou lui faire porter un masque 
chirurgical jusqu’à ce qu’il soit évacué du lieu de travail ; 







 


• Les agents ayant été en contact avec une personne testée positivement à la COVID-19 
sont prises en charge de la manière suivante: 
o Personnes non vaccinées ou non guéries (= contact face-à-face pendant plus de 15 


minutes et à moins de deux mètres sans port correct de masque OU contact 
physique direct OU contact dans un environnement fermé avec un cas COVID-19 
pendant plus de 15 minutes, sans port correct de masque et sans respecter une 
distance minimale de deux mètres): les personnes seront contactées par la Direction 
de la santé pour être mises en quarantaine pendant 7 jours avec réalisation d’un test 
de dépistage à partir du 6e jour. En cas de négativité du test, la quarantaine sera 
levée et la personne continuera une auto-surveillance pendant 7 jours 
supplémentaires et portera un masque pendant cette période lorsqu’elle sera en 
contact avec d’autres personnes. Au besoin, un certificat d’arrêt de travail sera 
délivré par l’Inspection sanitaire. En cas de refus de se soumettre à un test au 6e 
jour, la durée totale de quarantaine sera de 14 jours. Si la personne présente des 
symptômes évocateurs d’une infection COVID-19 à n’importe quel moment, elle 
devra passer en isolement et un test à la recherche du virus sera immédiatement 
réalisé.  


o Personnes vaccinées (schéma de vaccination complet) ou guéries (infection d’un 
temps de moins de 6 mois) : plus besoin de quarantaine.  


o Tous les autres cas : auto-surveillance pendant 14 jours avec prise de température 
deux fois par jour et prise en compte d’éventuels symptômes. En cas de symptômes 
compatibles avec une infection COVID-19, un test à la recherche du virus sera 
immédiatement réalisé. 


• Réintégration d’agents ayant été testés positivement à la COVID-19 : l’agent peut réintégrer 
son poste de travail 10 jours après avoir été testé positivement à condition qu’il ne présente 
plus de symptômes depuis 48 heures ; 


• S’il continue à présenter des symptômes, il doit impérativement consulter son médecin, ou 
un autre médecin, via téléconsultation car il a possiblement des complications de son 
infection. 


 


MESURES SUPPLÉMENTAIRES A ADOPTER EN CAS 
D’ACCUEIL DU PUBLIC 


• Appliquer les principes de distanciation physique entre les agents et les usagers et entre les 
différents usagers ; 


• Eviter, dans la mesure du possible, de toucher les cartes (d’identité, de paiement ou autres) 
des usagers ; 


•   Utiliser régulièrement une solution hydro-alcoolique après avoir servi les usagers. 


Les administrations sont appelées à privilégier, si possible, les barrières physiques entre les 
individus,  







 


o par exemple, si la distanciation de deux mètres entre les personnes n’est pas 
possible, installer une séparation physique avec un matériau transparent qui 
peut être nettoyé et désinfecté fréquemment (ex. : panneau d’acrylique « 
Plexiglas » ou analogue) pour protéger les agents et les usagers ; 


o sinon, favoriser des mesures de distanciation physique, telles que limiter le 
nombre de personnes à l’intérieur (agents et usagers) pour respecter en tout 
temps la distanciation de 2 mètres entre les personnes. 


 


MESURES SUPPLÉMENTAIRES A ADOPTER EN CAS 
D’UTILISATION DE VÉHICULES 
Véhicules où sont assis deux agents ou plus, à moins de deux mètres de distance : 


• Appliquer de façon stricte l’exclusion du milieu du travail des personnes présentant des 
symptômes d’infection ; 


• Etant donné qu’une distance de deux mètres ne peut pas être respectée, le port de masque 
est recommandé ; il est obligatoire lorsque plus de dix personnes se trouvent dans un 
véhicule ; 


• Privilégier des équipes stables dans un même véhicule pour éviter la multiplication des 
interactions ; 


• Dans la mesure du possible, conserver la même position, conducteur ou co-pilote, durant tout 
le service ; 


• Eviter, si possible, tout contact physique ; 
• Eviter de partager du matériel et des équipements ; 
• Nettoyer régulièrement le tableau de bord avec un produit ménager. 


 


MESURES SUPPLÉMENTAIRES A ADOPTER EN CAS DE 
VISITES A DOMICILE 
Véhicules où sont assis deux agents ou plus, à moins de deux mètres de distance : 


• Se désinfecter régulièrement les mains ou se laver les mains à l’eau et au savon, en tout cas 
avant l’entrée dans un domicile, dans le domicile si ses mains sont en contact avec du 
matériel potentiellement souillé, et en sortant du domicile ; 


• Limiter les échanges de main à main (pièces, cartes, matériel etc.) ; 
• Assurer l’échange d’objets sans toucher les mains de l’usager ou en lui demandant de déposer 


les objets sur une surface où ils seront récupérés. 
 
 







 


Avant la visite : 


• Avoir avec soi une solution hydro-alcoolique ; 
• Déterminer si une personne possiblement infectée est présente dans le domicile : 
• Passer un appel à la personne présente lors de l’intervention avant de rentrer dans le 


logement pour vérifier si quelqu’un a des symptômes d’infection ; 
• Demander également si une personne dans le domicile a un diagnostic de COVID-19 et dont 


l’isolement n’a pas encore été levé ou si une personne dans le domicile est en attente de 
résultats d’un test COVID-19. 
 


Pendant la visite : 


• Si aucune personne dans le domicile n’a de symptômes d’infection : 
o Garder une distance de deux mètres avec les occupants et leur communiquer la 


directive. Faire regrouper les personnes qui ne sont pas essentielles à 
l’intervention dans une pièce à part dans laquelle l’agent ne se rendra pas ; si une 
distance de deux mètres ne peut pas être respectée, le port d’un masque ou de 
tout autre dispositif permettant de recouvrir efficacement le nez et la bouche est 
obligatoire. 


o Eviter, tant que possible, tout contact physique avec toute personne ; 
o Durant la visite, adopter les précautions de base pour l’hygiène des mains et 


l’hygiène respiratoire (cf. gestes barrière) ; 
o Minimiser les contacts avec les surfaces et les objets du logement (poignées de 


porte, interrupteurs etc.) ; 
• Au moins une personne présente dans le domicile a des symptômes d’infection ou une 


interaction de plus de 15 minutes à moins de deux mètres de distance est probable : 
o Suivre les gestes barrière énumérés ci-dessus ; 
o Demander à la personne à risque de s’isoler dans une pièce à part ; 
o Si la personne ne peut s’isoler ou doit interagir avec l’agent, elle doit porter un 


masque ou tout autre dispositif permettant de recouvrir le nez et la bouche. 


Après la visite : 


• Quitter le logement en touchant le moins possible de surfaces (poignées de porte etc.) ; 
• Si des équipements de protection individuelle ont été portés, les retirer après être sorti du 


logement ; mettre les équipements souillés non réutilisables dans un sac refermable et le 
jeter au retour ; 


• Se nettoyer les mains ; 
• Nettoyer l’équipement amené dans le domicile avec un produit d’entretien habituel ; 
• Si un agent pense avoir eu un contact étroit avec une personne présentant des signes 


d’infection pendant plus de 15 minutes, sans port de masques et à moins de 2 mètres, il doit 
en aviser son responsable. Le cas échéant, il doit contacter son médecin traitant. 


 







 


MESURES SUPPLÉMENTAIRES A ADOPTER EN CAS DE 
TRAVAIL POSTÉ  
Les administrations sont encouragées à privilégier les équipes les plus petites et les plus stables 
possibles pour éviter la multiplication des interactions (éviter qu’il y ait plusieurs rotations ou 
changements dans les équipes). 
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Certificat de résultat du test COVID-19 
COVID-19 test result certificate


The present document needs version 8.1.3 or higher of Adobe Acrobat® Reader®. The latest version of Adobe Acrobat Reader for all operating systems 
(Windows, Mac, etc.) can be downloaded free of charge on the download page of Adobe Systems Incorporated.


La présente page interactive nécessite au minimum la version 8.1.3 d’Adobe Acrobat® Reader®. La dernière version d’Adobe Acrobat Reader pour tous 
systèmes (Windows®, Mac, etc.) est téléchargeable gratuitement sur le site de Adobe Systems Incorporated.


1. Saisie / Input  Les champs marqués d'un * sont obligatoires 
Fields marked with an * are mandatory 


Identification de la personne / Person identification


 Nom(s) / Surname(s)*:


 Prénom(s) / Forename(s)*:


Identifiant national / Person identifier:


Carte d’identité ou passeport / ID-card or passport:


Date de naissance / Date of birth*:
format valide: JJ/MM/AAAA 


valid format: DD/MM/YYYY 


Informations sur le test / Test information 


Maladie ou agent infectieux visé / Disease or agent targeted : SARS-CoV-2


Type de test / Type of test : Test antigénique rapide / Rapid antigen test


Nom du test / Test name*:


Fabricant du test / Test Manufacturer*:


Zone de prélèvement / Sample origin :
prélèvement nasopharyngé / nasopharyngeal swab


prélèvement oropharyngé / oropharyngeal swab


prélèvement nasal / nasal swab


salivaire / saliva


Date et heure du prélèvement / Date and time of the test sample collection*:
format valide: JJ/MM/AAAA HH:MM 


valid format: DD/MM/YYYY HH:MM 


Date et heure de l’obtention du résultat du test / Date and time of the test result production*:
format valide: JJ/MM/AAAA HH:MM 


valid format: DD/MM/YYYY HH:MM 


Résultat du test / Result of the test*:
Négatif / Negative


Positif / Positive


Non concluant ou nul / Inconclusive or void



https://get2.adobe.com/reader/

https://get.adobe.com/reader/
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Lieu de prélèvement ou établissement /  
Sample collection site or facility*: 
(Nom, optionnel : adresse) 
(Name, optional: address) 


Résultat certifié par /  
Result certified by*: 
(Nom et profession) 
(Name and profession)


Pays dans lequel le test a été effectué  / Country where the test was taken: Luxembourg


2. Signature / Signature  Les champs marqués d'un * sont obligatoires 
Fields marked with an * are mandatory 


Il est rappelé que la falsification du présent certificat est susceptible de constituer un acte pénalement répréhensible 
selon les articles 193ss du Code pénal.


Lieu / Done in*:


Date / On*:
Signature ou cachet / Signature or seal :


En signant ci-dessous, le signataire certifie que les données fournies ici sont correctes / 
By signing below, the signatory certifies that the data provided herein are correct
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Certificat de résultat du test COVID-19

COVID-19 test result certificate

The present document needs version 8.1.3 or higher of Adobe Acrobat® Reader®. The latest version of Adobe Acrobat Reader for all operating systems (Windows, Mac, etc.) can be downloaded free of charge on the download page of Adobe Systems Incorporated.
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Attention

La présente page interactive nécessite au minimum la version 8.1.3 d’Adobe Acrobat® Reader®. La dernière version d’Adobe Acrobat Reader pour tous systèmes (Windows®, Mac, etc.) est téléchargeable gratuitement sur le site de Adobe Systems Incorporated.

1. Saisie / Input

 Les champs marqués d'un * sont obligatoires Fields marked with an * are mandatory 

Identification de la personne / Person identification

format valide: JJ/MM/AAAA

valid format: DD/MM/YYYY    

Informations sur le test / Test information 

Maladie ou agent infectieux visé / Disease or agent targeted : SARS-CoV-2

Type de test / Type of test : Test antigénique rapide / Rapid antigen test

Zone de prélèvement / Sample origin :

format valide: JJ/MM/AAAA HH:MM

valid format: DD/MM/YYYY HH:MM 

format valide: JJ/MM/AAAA HH:MM

valid format: DD/MM/YYYY HH:MM 

Résultat du test / Result of the test*:

Pays dans lequel le test a été effectué  / Country where the test was taken: Luxembourg

2. Signature / Signature

 Les champs marqués d'un * sont obligatoires Fields marked with an * are mandatory 

Il est rappelé que la falsification du présent certificat est susceptible de constituer un acte pénalement répréhensible selon les articles 193ss du Code pénal.

En signant ci-dessous, le signataire certifie que les données fournies ici sont correctes / By signing below, the signatory certifies that the data provided herein are correct

6.3.0.20170316.1.928536.925622

gu.formulaires@ctie.etat.lu

18.03.2021

CTIE Guichet.lu

Roland Raele

12.05.2021
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